
;, 

REPUBLIQUE FRANCAISE, 
LtRERTf.: ÉGALITÉ ~ FRATER:NITÉ: 

JOURNAL OFFICIEL 

DU TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 

PARAISSANT LE 1" ET L F; 16 D E CHA QUE MOI S A L 0 M É 

ANNONCES ET AVIS DIVERSABONNEMENTS 

UN AI< 	 SIX'"MOIS.: 1~~~I:~~:~~~~ e~:n!::.~,:~:~ 1 
AU Directeur de J'Ecole ftrofeuionaello de la itio~~::n:::::::::::::: :::::: ::::::::: 1:~:'lfOSO, FraAI!I!I et Cuionies .,. 3::' fr. Mi~siOD. Catbolique de LOME. TOGO. (A. O. F.) ! L3 page ••••••••.•••...•••••'....... •• 200 fr.
E , Pays à demi~farif iD fr. 30 fr. 

Chaque annonce ripétée: moitié prix; mioimum 10 fr•tmnger (Pays à plein luif 60 tr. .-33 h. Ils eommen(:eat par le r,remier numôro d'un 
mois. et ne terminel\t par fi dernier numéro d'un Ce tarif ne s'applique ;;-;;;;ableaul: ni Aus in:!trtioit~'i~l.•des 4 lrbnestros.Au eomptant, â !'inlprit'l'le:rltl: f. rr. !SO 

(aites eu c.raclèrcs plu. petits que eetu: dfl texte d" . .,.. di ~ PAt' porteur ou parla pt;S(tl, JotlmaL 	 :':"::~nx q filU ro Tugo! Frnntle et CoIOQies: 1. Er. 75 l.es .bunllements. at;noncu l'!t f'elame~ lIont 
Pàyahlea q'a.-ancè. Pout' lf,s t'k:lamn, dl'!muodiex ie tarif "pedAI.Etranger, 	 POrt en fllI';,1 

SOMMAIRE 

PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Décret du~26 janvier 1937 concernant la mts( en appli­

cation, à titre' provisoire, des dispositions conte~ 


, nuès 'dans j'échange de lettres du 31 décembre, 
1936 portant r~nouvellement et modification du 
modus vivendi commercial conclu entre la France 
et l'Italie le 11 aont 1936, (Arrêté de promulga­
tion du 3 avril 1937~. . . . . ' . '. . . . \58 

1lécret du 2 février 1937 rendant exécutoires dans "les 
, 	 Territoires d'outre-mer, la loi du 16 juin 1933 et le 


décret du 1er septembre 1934 sur la sécurité de 

la navigation et sUr l'hygÎène à bord des navires 

immatriculés dans la métropole, (Arrêté -de ,pro­

mulgatio~ du 3 avr!l 1937). . . , . , . . . 


Décret du 14 février 1937 réglementant l'expropriati01l 

pour cause d·utmté publique dans le ·territoire 

du Togo placé sous le mandat français, (Arrêté 

de promulgation du 3 avril 1937), . , . . . : 


. Décret du 16 février 1937 modifiant l'article 35 du 
décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la 
solde et les allocations accessoires des fonction­
naires,: ~mployés et ~gents des services coloniaux. 
(Arrêté de promulgation du 3 avril 1937). .. 169 

Décrets du 18 février 1937 rendant applicables aux colo­
nies, pays .de protectorat et territoires ,sous man­
dat relevant du ministère des co~onies les décrets 
du 8 décembre 1936 concernant la définition des 
appellations d'origine contrôlées de ee"rtains vins 
et le décret du 4 janvier 1937 concernant l'êtique w 

tage des vins à appellations contrôlées. (A rr<lté 
de promulgation du 3 avril 1937), • ..., 169 

Décrels du 18 février 1937 pris en applieation des dis­

positions de la, loi du 21 janviel 1937 .aùtorisant 

le gouvernement à. prendre toù~es mesures utiles 

afin d'empêcher le départ de voloniatres pour 


'l'Espagoe., (Arrêté de' promulgation d,~ 3 ,avril 
19~7)" . . . '. " " . . ' 176. 

décret du 19 février 1937 complélant l'arlic.!e 77 du 
décrel du 2 mars 1910 sur la solde el les alloca­
tions accessoires des fonctionnaires, employés et 
agents des s~rvices coloniaux, (Arrêté de promul­
gation du 3 avril 1937). . . . , . . . . . 171. 

Déeret du 19 février 19~7 relatif à la limite d'âge déS 
fonctionnaires co1oniaux tributaires de !a caisse 

1. 	 iniercoloniale des retraites. (Arrêté de promul­
gation du 3 avril 1937).. .....: ln 

Décret du 22 février 1937 portant règlement du loge­
ment et de l'ameublement aux colonies. (A:rrêté 
de promulgation du 3 avril 1937). . . , . , 173 

Décret du 3 mars 1937 relatif au détachement en Frànce 
des adIninistrateurs des colonies et des adminis­
trateurs des services civils de l'Indochln~, (Arrêté 
df' promulgation du 7 avril 1937). . ~. . . . 173 

'." ~ret du 4 mars 1937 portant application au terri~ 
toire du Togo placé sous le mandat de la France '!" 

de la loi du. 29 décembre 1934 facilitant l'acqui­
sition des véhicules automobiles. (Arrêté de pro­
mUlgation du 7 avril 1937), . . . . ,. 174 

ACTES DU POUVOIR WCAL 

Arrèté du 23 mais 1931 mettant sous le régime de 
1 

i 
passeport sanitaire 
de la Oold-Coasl 

tes voyageurs 
. . . . . . 

en. provenance 

Arrêté du 23 mars 1937 portant rectification de certains 
articles des rQles 74, 86 et 107 de l'année, 1936. 115 

Décision du 24 mars 1931 interdisant la vente des ara­
chides dans le cercle du sud. 175 

Arrêté du 8 avril 1931 abrogeant l'arrêté nO 157 du 
8 avril 1937 mettant sous le régime de passeport 
sanitaire les voyageurs en provenance de la Oôld­
Coasl 176 

Arrêté du 14 avril 1937 annulant l'arrêté nO ·57 du 
28 janvier 1937 ........ , .. 176 



oz ,> 

158 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TJ)()() PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE '16 avril 1937 

ACTES CONCERNANT tE PERSONNEL 

Européen et Indigène 


Rappels pour services militaires - Nominations - Pro­
motions - Commission 
- Affectatîon, 

Uniformes. 
Forces de police. 

clJenquête - Permission 
176 

177 

177 

ACTES DIVERS 

CommÎssion des marchés. 178 

Cession· de livres sterling. \178 

Création de Société, i 78 
Délégation de signature. 178 

Enseignement privé. 178 
Libération conditionnelle. 178 

Produits pharmaceutiques. 178 

'S~sion de la cour d'assises. 178 

Transfert de restes mortels 179 

Exameq.s et concours. 179 
<;purs des cbanges. 179

• Comité de surveillance de pri'X. 17~ 

Avis aux. navigateurs. 179 
Domaines 180 
Bulletin météorologique. 181 
Etat des mouvements de la navigation. 18.1 

PARTIE NO N OFFICIELlE 
, 
\ 

Annonces. . 184 

PARTIE OFFICIELf...E 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

IWnouvel1ement du rn4dus vivendi commercial 
1 

franco--lIalien 
1 

ARRETE !Va 164 promulguant ail Togo le décret du~ ri 

21'r janvier 1937 concernant la mise en application, , 
d" titre provÎJioire, des dispositions contenues daM ' 
l'écflange de lettres du 31 décembre 1936.portant
·rell()uvelÜiment et modification du modus vivendi 
commercial conclu entre la France et l'fUttie le 
11 août 1936, 

LE GOUVERNEUR DES' C'?LcONIES, 
OffICIER DE LA L~(jION D'HONNEUR, 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR D,U TOGO, 
Vu le dé<:ret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la Républiqu~ au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses ac:lminisfratives du Togo; . 
Vu le décret du 16 avril '1924 fixant le mode de promul.

gation et de publication des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun; . . . 

Vu Je déeret du 26 janvier 1937 concernant la mise en appli'­
unou, à titre provisoire, des dispositions contenues dans 
l'échange de lettres du 31 décembre 1936 portant renouvelle­
ment et modification du modus~vivendi commercial conclu 
entre la france et l'Italie le Il aoM 1936; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri­
toire du Togo placé sons le mandat, de la France, le 
décret du 26 janvier 1937 concernant la mise en appli­

cati,m, à titre provisojre, des dispositions <!ontenues 
dans l'échange de lettres du 31 décembre 1936 portanf 
renouvellement et modification du modus-vivendi corn· 
mercial conclu entre la France et l'Italie le ",1 août 
la~ . 

ART, 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 3 avril 1937. 

MONTAGNE, 

(Voir J. O. R. F, du 27 janvier 1937 page 1075). 

Sécurité de 'la navigation et hygiène des navires 

-ARRETE No 172 promulguant au Togo le décret dtt 
2 février 1937 rendant exécutoires da/lS les terri-' 
toires d'outre-mer, la loi da 16 ;ain 1933 et le dé-·· 
cret du 1er septembre 1934 sur /11. sécurité de Ûl na­
vigation et sur l'hygiène à bord des navires imma­
triculés da/lS Ûl métropole, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFfICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR DU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 192]. déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissai~~ de 1: RépubHque au Togo; " 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des . \ 

dépenses administratives du Togo; . 
Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promu!­

gatjon et de publication des textes réglementaires au T ago et 
au Cameroun; . 

Vu le décret du 2 février 1937 rendant exécutoires~ dans 
les territoires d'outre-mer, la loi. du 16 juin 1933 et le-décret 
du 1er septembre 1934 sur .ta sécurité de la navigatio~ et sur 
l'hygiène à bord des navires immatriculéS dans la ~étroi)()lej 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, -- Est promulgué dans le terri-' 
toire du Togo placé sous le mandat de la Fran~" le 
décret du 2 février 1937 rendant exécutoires dans les 
territoires d'ou!re-mer, la loi du 16 juin' 1933 et le 
décret du 1er septembre 1934 sur la sécurité de la na· 
vigation et sur l'hygiène à bord des navires immatri­
culés dans la mé~ropOle. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com--­
riiuniqué et" publié partout où besoin sera. . 

Lomé, le 3 avril 1937, 

MONTAGNE, 

. RAPPORT 
Au Président de ta Répuolique Française, 

Paris,. le 2 février 1937. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Une loi du 16 juin 1933 et un décret.du le, septem­
bre 1934 ont refonâu pour la métropole les disposi­
tions relatives à la' sécurité de la navigation'et à l'hy­
giène à bord des navires de 'oommerce. 

Ces dispositions sont appliéables, depuis leur mise 
en vigueur, aux navires métr!)politains, quels que soient 
les parages où ils naviguent et, sous certaines rondi­
tions, aux navires étrangers touchant ·un port français, 
les autorités maritimes aux oolonies doivent donc être 
à même d'en assurer l'application. 

C'est dans ce but ,que, oonfonnément à la proGédure 
suivie pour la mise en vigueur de la loi du, 17 avril 
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1907 nous avons fait préparer le projet de décret ci­
joint quï, d'ailleurs, se borne à reproduire en les adap-' 
·tant à la législation actuelle les dispositions du décret 
du 8 j~liI1et 1913. . 

Si ,;.ous pàrtagez notre façon de voir, nous vous 
prions, monsieur le Président, de vouloir bien revêtir 
de votre .haute sanction le présent projet de décret. 

Nous vous prions d'agréer, l'hommage de notre pro­
fond respect. . 

Le ministre des cololt:ies, 
Marius MOUTET. 

Le ministre des travaux publics, 
Albert BEDoucE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANCAISE, 

. Sur le' rapport du ministre des colonies et du ministre des 
travaux publies; 

Vu le détret du B juillet HH3, sur la sécurité de la naviga~ 
tion maritimej 

Vu)a loi du 16 juin }933,. portant revision de la loi du 17 
avril 1907 sur la sécurité de la~navigation maritime et l'hygif:.­
!le à {JOrd des navires de commerce, de pêche et de plaisance; 

'Vu le décret du 1er septembre 19341 portant règlement 
d'administration publique pour l'application de la loi du 16 
juin 1933 aux bâtiments d'une jauge brute supérieure à 250 
'tonneaux; 

Vu les 'sénatus-<onsultes des 3 mai 1854 et 4 juillet 1866; 
Vu f"-Ioi du 23 février 1912, sur la réorganisation du service 

de l'inscription maritime aux colonies; . 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER; - Sont déclarés exécutoires dans 
les çolonies françaises, pays de protectorat et territoires 
sous màndat relevant de l'autorité du ministre des 
colonies, sous les réserves ci-après, la loi du 16 juin 
1933 et le décret susvisé du 1cr septembre 1934. 

ART. 2. - Ne sont pas soumis aux dispositions de 
la loi du 16 juin 1933 et du décret du lor septembre 
1934 : 
..10 - Les navires ayant leur port d'attache dans les 

colonies françaises, pays de protectorat et territoires 
sous mandat relevant de l'autoritéd1rministre des co­
lonies: Des décrets spédatlX déteouineront suivant 

.quelles modalités les dispositions de ladite loi et des 
Tèglements qui la complètent pourront être étendues 
à . Ces navires; 

2? - Les navires étrangers admis à bénéficier de la 
mêt:f!e législation. et du même traitement que ces der­
niers ou d'une législation ef d'un traitement équiva­

. lents. 

ART. 3. - Par application de l'article 1er de la loi 
du 23 février 1912 susvisée, les membres des commis­
sions de visite, prévues à la loi du 16 juin 1933, qui 
ne sont ni officiers, ni fonctionnaires en activité de 
llervice, reçoivent des rétributions fixées par arrêtés 
du chef de la colonie dans la limite des crédits alloués 
par le budget local qui en supporte la dépense. Ils ne 
sont pas assujettis à raison de ces fonctions à la con­
tribution des patentes. 

ART. 4; - Le mode d'assiette, la quotité et les 
règlès de perception des droits,. auxquels donnent lieu 
les visites de navires sont établis aU profit du budget 
local, dans les formes prescrites par l'article" 74 du 
décret du 30 décembre 1912, sur le régime ·finâncier 
dès colonies. . 

ART. 5 ...... Les chefs des territoires. visés à l'article 
1er exercent les attributions. qui sont dévolues dans la 
métropole au ministre de la marine marchande, en ce 
qui ·concerne.la composîtion des commissions de visite. 

Les pouvoirs attribués au ministre de la marin'e mar­

chanôe leur so"t délégUés en ce qui concerne les na­

vires étrangers ne toucllant pas IUn port de I;rancc 

ou d'Algérie. . 


ART: 6. - Les communications à adresser au minis­

tre chargé de la marine marchande concernant les 

opérations effectuées, dans les ports des possessions 

coloniales susvisées, en vertu de la loi du 16 juin 

1933 et des décrets qui la complètent, ·ont lieu par 

l'intermédiaire du chef de la colonie intéressée et du 


. ministre des colonies. 

. ART. 7. - Les attributions conférées aux gouver­

neurs par le présent décret sont exercées par les gou­

verneurs généraux dans les possessi,ons réunies sous 

ull gouvernement commun.' 


Dans l'intervalle des s,sswns, l'avis du conseil de 

gouvernement est remplacé par celui de la commission 

permanente. . 


ART. 8. - Sont et demeurent >ibr.ogées. les disposi, 

tions oontraires au présent décret, en particulier ~",e 


'décret du 8 juillet 1913 sur la sécurité dcla navigatibn 

maritime. 


ART. 9. - Le ministre des colonies et le ministre 

des travaux publics sont chargés, chaoun en ce qui le 
 • concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera 

publié au journal officiel de la République française, 

au' journal officiel des oolonies et inséré. au bulletin 

officiel des' ministères des colonies et de la marine 

marchande. 


Fait à Paris, le 2 février 1937. 

Albert LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies, 
Marius MOUTET. 

Le ministre des travaux publics, 
Albl"rt BwoucE. 

~• 
,,.......l''-Réglementation de l'expropriation pour C8\1Se
, 

i d'ulllilé publique 

ARRETE No 167 pr-onzulguont au Togo le décrçt du 

14 février 1937 réglemenümt l'expropriatiO/t pour 

CllllSe d'utilité publique dtlllS te territoire du Togo 

placé sous mandat français . 


LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
OffrCŒR DE LA LEGl0l'< D'HONNEtJlt, 

ADM!N!ST!1ATEUR SUPÉRIEUR DU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 dêterminant les attributions 

et les pouvoirs du CommjssaÎre de la République au Togo; 


Vu le décret du 19 septembre 1036 portant réductiOn des 

dépenses administratives du Togo; . 


Vu le décret du 16 avril 1924 fixant !e mode de promu!,

gation et de publication des textes réglementaires au Togo et 

au Cameroun; 


Vu le décret du 14 février 1937 réglementant t'expropriation 

pour cause d l utiHté publique dans le territoire du Togo placé 

sous mandat français; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIE~. - Est promulgué dans le terri­

toire du Togo placé sous le mandat de la France, 

le décret du 14 février 1937 réglementant l'expropria­

tion pôur cause d'utilité publique dans le' territoire 

du Togo. placé· sous mandat français. 


http:concerne.la


160 JOURNA'l- OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 16 avril 1937 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où bèsoin sera. . 

Lomé, le 3' avril 1937. 

MONTAGNE. 

RAPPORT 

Au Président de la République Ff{lnçaise, 


Paris, le I~ 'février 1937. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 
Dans le territoire sous mandat du Togo l'expro­

priation pour cause d'utilité publique est actuelle­
ment réglementée par .un décret pris le 15 février 
1889 pour le Sénégal :et qui, en vertu du décret du 
16 avril 1924, fixant le mode de promulgation des 
lois-décrets et règlements dans les territoires africains 
sous mandat, a été rendu applicable au Togo. En 
effet, le décret du 26 novembre 1930 qui a refondu 

'la législation de l'Afrique occidentale française en 
la matière n'a pas été étendu au territoire.. 

Aussi bien, le moment nous a semblé opportun de 
renouveler la réglementation en vigueur au Togo et 
de faire bénéficier Ce territoire des nouvelles dispo­
sitions éd~ées pour la métropole Pitr les décrets 
des 8 août et 30 octobre 1935 tout en les adaptant 
aux contingences locales. . 

Tel est l'objet du présent décret que nous avons 
l'honneur de soumettre à votre haute sanction. 

Veuillez. agréer, monsieur lé' président, l'hommage 
de notre profond respec:ti 

Le gaNte des sceaux, ministre 'de la justice, 
Marc .RUCART. 

Le ministre des colonieS, 
Marius MOUTET. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBl-IQUE FRANÇAISE, 
SUI" le rapport du ministre des colonies· et du· garde des 

Steaux, ministre dé la justice.; 
Vu le mandat sur Je Togo confirmé à la France par le 

conseil de la Société des nations en exécution des' articles 22 
et 119 du traité de Versames en date du 28 juin 1919; 

Vu les décrets des 23 mais 1921 et 21 février 1923 détermi· 
nant les attributions du Commissaire de la République au 
Togo; • -	 . 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga. 
tion' des lois, décrets 'et règlements dans les territoires du 
Cameroun et du Togo j 

Vu le décret du 15 février 1889 sur l'expropriation pour 
cause d'utilité publique au Sénégal i 

Vu le dé<ret du 16. novembre 1924 réorganisant la justice
française en Afrique oèddeniale française; 

Vu Je décret du 21 avril 1933 réorganisant la justice indi­
gène dans le territoire du Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant ré<:luction des 
dé.penses administratives du Togo; 

Vu les décrets des 8 août et 30 octobre 1935 relatifs à 
Pexpropriation pour cause d1 utllité publique; 

DECRETE: 

TITRE PREMIER 
DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES 

ARTICLE PREMIER. -'- L' expropriation pour cause 
d'utilité publique au Togo s'opère par autorité de 
justice. . 

. ART. 2. - L'expropriation ne peut être p~ononœe 
'qu'autant que l'utilité en a été constatée et déclarée 
dans les formes prescrites par le présent décret. 

Toutefois, les terres formant ta propriété collective 
des indigènes ou que les chefs indigènes détiennent 

. comme représentants des collectivités indigènes con­
fOrmément aux règles du droit coutumier local, restent 
soumises aux dispositions de la réglementation do­
maniale q",i les concerne. 

Ces formes consistent: 
10 - Dans la loi, le décret ou la décision adminis­

trative qui déclare l'utilité publique de l'opération 
pour laquelle l'expropriation est requise; 

20 - Dans l'arrêté du commissaire de la Répu­
blique qui désigne les localités ou les territoires 
sur lesql!eIs l'opération doit aV.oir lieu lorsque cette 
désignation ne résulte pas de l'acte visé au paragra­
phe précédent;

ii 30 - Dans l'arrêté ultérieur ['ar lequel le commis­
!: 	 saire de la République détermine les propriétés par­
1" 	 ticulières auxquelles l'expropriation est applicable. 
!: - Cette application ne peut être faite à aucune pro­

priété particulière qu'après que les parties intéres­
sées ont été mises en état ·d'y fournir leurs contredits, 
selon les règles exprimées au titre U. 

Un décret peut accorder le bénéfice de la déclara­
tion d'utilité publique à une collectivité autre que

i! celle qui est désignée dans cette déclaration sans 
qu'il y ait lieu de procéder de nouveau à l'enquête 

': i. 	 administrative préalable. 
Les propositions et les arrêtés du commissaire de 

la République doivent être formulés ou pris après 
avis du conseil d'administration. 

Une enquête administrative précède toujours l'acle 
portant déclaration d'utilité publique. La forme et 
la durée de cette enquête sont fixées par un arrêté 
du commissaire de la République pris en conseil 
d'administration. 

TITRE Il 

DES MESURES D'ADMINISTRATION REl.ATIVES 


A L'EXPROPRIATION 


ART. 3. - Les ingénieurs ou autres gens de l'art 
chargés de l'exécution des travaux lèvent, pour la 
partie qui s'étend sur chaque commune ou sur chaque 
cercle, le plan. parcellaire des terrains ou des édifices 
dont la cession leur paraît Îiécessaire. 

ART. 4. -Le plan desdites propriétés particulières, 
indicatif des noms de chaque propriétaire, tels qu'il"

ii 	 sont inscrits, sur la matrice" des rôles, reste déposé, 
pendant huit jours, à la mairie de fa commune ou 
aux bureaux du commandant du cercle où les pro­
priétés sont situées ann que chacun puisse en prendre 
connaissance. 

ART. 5. Le délai fixé à l'article précédent. ne 
court qu'à dater de l'avertissement, qui est donné 
collectivement aux parties intéressées, de prendre com­
munication dû plan dépo.sé à la mairie ou aux bureaux 
du èercle. Cet avertissement est publié· par les moyens 
habituels et affiché à la principale porte de la mairie 
ou du bureau du commandant de cercle. . 

JI est inséré au journal officiel du territoire. 
En outre, notification individuelle du dépôt prévu 

à l'article 4 est faite, sous pli recommandé, aux pro­
priétaires intéressés, .lors9ue leur domicile est connt!. 
Au Cas contraire, la notifIcation est faite en double à 
l'administrateur-maire' ou au commandant de cercle 
et, le cas échéant, au fermier, au ,locataire, gardien 
ou régisseur de la propriété.. 

ART. 6. L'administrateur-maire ou le comman­
dant de cercle certifie l'açcomplissement des formali­
tés prévues à l'article. 5; il mentionne sur un procès­



16 avril- 1937 JOURNAL OFl'lCII!L DU TERRITOIRE! DO TQOO PLACÉ sOOS LE .MANDAT DE LA FRANCE 161 

verbal qu'il ouvre à 'cet effet et que les parties qui 
comparaissent sont requises, de signer, les décla'ra· 
lions et réclamations qui lui ont été faites verbale­
ment et y annexé celles qui lui sO,nt transmises par 
écrit. 

ART. 7. - A l'expiration du délai de huitaine 
prescrit par l'article 4, une commission se réunit 
soit à la mairie de la commune pour les propriétés 
qui y sont placées, soit aux bureaux de l'adminis­
irateur du cercle où sont situées les propriétés. 

Cette commission présidée par le commissaire de 
la République ou son délégué est composée de quatre 
membres choisis par le commiSsaire de la 'Républi­

1que parmi les propriétaires du' territoire, de l'admi­

l
,nistrateur-maire ou du commandant de cercle dans 

la circonscription' duquel se -trouvent les dites pro· 
priétés et de l'un des ingénieurs ou hommes de 
l'art chargés de l'exécution des travaux. 

• 	 La 'commission ne peut délibérer valablement qu'au­
iant que cinq de ses membres au moins sont présents, 

Dans le cas où le nombre des membres présents 
serait de six et où ,il y aurait partage d'opinions, la 
voix du président sera prépondérante. 

Les ,propriétaires qu'il s'agit d'exproprier ne peu­
vent être appelés il faire partie de la commission. 

ART. 8. - La commission reçoit, pendant huit 
jours, les observations des propriétaires._ 

Elle les appelle toutes les fois qu'elle le juge 
convenable. 

Elle donne son avis. 
Ses observations doivent être terminées dans le 

délai de dix jours; après quoi, le pr,ocès-verbal est 
adressé immédiatement au commissaire de la Répu­
blique. 

Dans le -cas où lesdites opérations n'auraient pas 
été menées à fin dans le délai ci-dessus, le président 
de la commission devra, dans les trois jours, trans­
mettre, au commissaire de la République son procès­
verbal et les documents recueillis. 

ART. 9. - Si la commission propose quelque chan­
gement au tracé indiqué par les ingénieurs, et si ce 
changement rend nécessaire l'expropriation, de "nou­
velles surfaces de terrains bâtis ou non bâtis, le 
président doit, dans la forme indiquée par l'article 5, 
en donner immédiatement avis aUX propriétaires in­
téressés. Pendant huitaine il dater de cet avertisse­
ment, le procès.verbal et les pièces restent déposés 
au lieu désigné par l'administration; les parties inté­
ressées peuvent en prendre communication sanS dé­
placement et sans frais et fournir leurs observations 
écrites. 

Dans les trois jours suivants, le président de la 
commission transmet toutes les pièces au commissaire 
de la République, 

ART. 10. . ," Sur le vu du procès-verbal et des 
documents y annexés, le commissaire de la Répu­
blique détermine, par un arrêté motivé, dit de ces­
sibilité, les propriétés qui doivent être cédées, et 
indique l'époque à laquelle il sera nécessaire d'en 
prendre possession. ' 

ART~ 11. "- Les dispositions des articles 7, 8 et 
9 ne sont point applicables au cas où l'expropriation 
serait demandée par une commune et dans un intérêt 
purement communal ou en matière de petite voirie. 

Dans ce cas, le procès-verbal prescrit par l'article 
6 est transmis, avec l'avis de la commission munici­
pale' par l'administrateur-maire au commissaire de 
la République. 

ART. 12. - Lorsque l'administration est en mesure, 
avant même la déclaration d'utilité publique, de déter­
miner les parcelles à exproprier et de dresser le 
plan conformément il l'article 3 ci-dessus, l'enquête,' 
du présent titre Il peut être faite, soit en même 
temps que celle du titre premier, soit ,postérieure­
ment à celle-ci et sans attendre la déclaration d'utili­
té' publique. Si l'enquête est terminée avant la décla­
ration d'utilité publique, l'arrêté de cessibilité est 
ajourné jusqu'à l'intervention de celle-ci. 

TITRE III 

DI! L'EXPROPRIATION ET DI! SES SUITES QUANT AUX 


PRIVILÈGES, HYPOl)'IÈQUES ET AUTRES DROITS RÉELS 


ART. 13. -- Si des~biens de mineurs, d'interdits, 
d'absents ou autres incapables, sont compris dans les 
plans déposés en vertu de l''article 4 ou dans les 
modifications qui y ont été ap'portées conformément 
à l'article 9, les tuteurs, ceux qui ont été envoyés 
en possession prr;lVisoire et tous représentants 'des 
incapables, peuvent, après autorisation du tribunal 
donnée sur simple requête, en la chambre du conseil, 
le ministère public entendu, consentir amiable ment à 
l'aliénation desdits biens. 

Le tribunal ,ordonne les mesures de conservation 
ou de remploi qu'il, juge nécessaires. , 

Ces dispositioils sont applicables aux immeubles. 
dotaux.. ­

Le commissaire' de ,la République pourra, dllns 
le même cas, aliénér les biens du territoire après 
avis du conseil d'administra,tion. ' 

Les administrateurs-maires' 'des communes pourront 
aliéner les biens communauX s'ils y sont a,utorisés 
par une délibération du conseil' municipal approuvée 
par le commissaire de la République: 

Les administrateurs des, établissements· publics ont 
la même faculté après avis de leur conseil d'admi­
nistration et autorisation du, commissaire de la Répu­
blique. , 

A défaut de conventions amiables, soit avec les 
propriétaires des terrains ou bâtiments dont la cession 
est reconnue nécessaire, soit avec ceux qui les repré­
sentent, le commissaire de la République, sur la 
demande qui lui en est faite par l'administration 
expropriante, transmet au président du tribunal dans 
le ressort duquel les biens sont situés, la loi, le 
décret ou la décision administrative qui prononce la 
déclaration d'utilité publique, et l'arrêté mentionné 
à l'article 10, 

ART. 14. Dans les trois jours, et sur la produc­
tion des pièces 'constatant que les formalités pres­
crites par l'article premier du titre premier et par' 
le titre li du présent décret ont été remplies, le \ 
président du tribunal ou le juge délégué prononce 
par ordonnance l'expropriation pour cause d'utilité­
publique des terrains ou bâtiments indiqués dans ) 
l'arrêté du commissaire de la République. 

Cette ordonnance est déposée en minute au greffe 
du tribunal qui en délivre les grosses et expéditions 
nécessaires. 

ART. 15. - Si, dans l'année de l'arrêté du commis­
saire de la Républiquc, l'administration n'a pas pour­
suivi Pexpropriation, tout propriétaire dont les ter­
rains sont compris audit arrêté, peut présenter requête 
au président du tribunal. Cette requête est commu­
niquée dans \es trois jours par le président au Com­
missaire de la République. ' 

Si l'administration entend poursuivre l'expropria­
tion, le commissaire de la République doit, dans Je 
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plus bref délai, envoyer les pièces au président qui 
statue dans les trois jours. 

Si l'administration renonce à poursuivre l'expro­
priation, elle doit faire connaître son intention aux 
parties intéressées d!!ns le délai de trois mois, .faute 
de quoi elle est considérée. comme y ayant renoncé. 

Dans le cas prévu au paragraphe précédent, les 
intéressés. peuvent obtenir du. tribunal de· première 
instance une indemnité qui ne pourra excéder 5.000 
francs pour le préjudice qu'ils justifieraient leur avoir 
été causé par l'engagement de la procédure d'expro­
priation. 

ART. 16. Lorsque les propriétaires à exproprier 
consentent· à la cession, sans qu'il y ait accord sur 
le prix, le président du tribunal ou le juge délégué 
donne acte du consentement et renvoie les intéressés 
devant 1a commission' d'évaluation sans qu'il soit 
b,csoin de, prendre l'ordonnance d'expropriation ni 
de s'assurer que les formalités prescrites par le titre 
II ont été remplies. 

ART. 17. - L'ordonnanœ est publiée et affichée 
par extrait dans la commune ou le cercle de la 
situation des biens de la manière indiquée à l'article 
5. Elle est insérée au journal officiel du territoire. 

ART. 18. - L'ordonnance est immédiatement après 
l'accomplissement des formalîtés prescrites par l'arti- , 
cle précédent, transcrite au buréau de la conservation 
des hypothèques du territoire, conformément à l'arti­
cle 2181 du code civil. 
, ART. 19. - Dans la quinzaine de la transcription, 

les privilèges et les hypothèques conventionnelles, 
judiciaires ou légales, seront inscrits. 

A défaut d'inscription dans ce délai, l'immeuble 
exproprié sera affranchi de tous privilèges et hypo­
thèques, de quelque nature qu'ils soient, sans préju­
dice des droits des femmes, mineurs ou interdits, 
sur 1e montant de l'indemnité, tant qu'elle n'a pas 
été payée ou que l'ordre n'a pas été réglé défini­
tivement entre les créanciers. 

Les créanciers inscrits n'auront dans auCUn cas 
la faculté de surenchérir, mais ils pourront exiger 
que l'indemnité soit fixée conformement au titre IV. 

ART. 20. Les actions en résolution, en revendi­
cation et toutes autres actions réelles ne pourront 
arrêter l'e,xpropriation ni en empêcher l'effet. Le 
droit de~ créclamants sera transporté sur le prix et 
l'immeuble en demeurera affranchi. 

ART. 21. - Les règles fixées par les articles 17, 
18, 19 et 20, pour l'ordonnance du président, sont 
applicables dilUs les cas de conventions amiables 
passées entre l'administration et les propriétaires. 

Cependant, l'administration peut, sauf le droit des 
tiers, payer sans accomplir ces formalités les acquisi­
tions dont la valeur ne s'élève pas au-dessus de deux 
mille cinq cents francs. (2.500 francs). 

Le défaut d'accomplissement des formalités de la 
purge des hypothèques n'empêche pas l'expropria­
tion d'avoir ·son cours, sauf pour les parties intéres­
sées, à faire valoir leurs droits ultérieurement dans 
les formes déterminées par le titre IV du présent 
décret. 

ART. 22. - L'ordonnance ne peut être attaquée 
que par la voie du recours en annulation devant la 
cour d'appel de Dakar et seulement pour incompé­
tence, excès de pouvoir ou vice de forme. 

Le recours aura lieu, au plus tard, dans les trois 
jours à dater de la notification de l'ordonnance, par 
déclaration au greffe du tribunal. 11 est notifié dans 

la huitaine soit à la partie, à son domicilè, soit au 
commissaire de la République, à l'administrateur 
maire, ou au représentant légal de l'établissement 
public intéressé, suivant la nature' des travaux, le 
tout à peine de déchéance. ' 

Dans la quinzaine qui suit la notification du re­
COl.lrS, les pièces sont adressées à la cour d'appel qui 
statue dans le délai d'ul1 !rIOiS à dater de leur récep­
tion. 

L'arrêt, s'li est rendu par 'défaut, à l'expiration de 
ce délai, ne .sera pas susceptible d'opposition. 

TITRE IV 

DU I<ÈOLEMENT DES INDEMNITÉS 


CHAPlTl~E PREMlEl{ 
Mesures préparatoires. 

ART. 23. - Dans la huitaine qui suit la notifica­
tion prescrite par l'article 17, le propriétaire est 
tenu d'appeler et de faire' conriiûtre à l'administration 
les fermiers, locataires, ceux qui ont des droits d'usu­
fruits, d'habitation ou d'usage, tels qu'ils sOllt réglés 
par le code civil, et ceux qui peuvent réclamer des· 
servitudes résultant des titres mêmes du propriétaire 
ou d'autres actes dans lesquels il sérait intervenu; 
sinon, il restera seul chargé envers eux des indemni­
tés que ces derniers pourront réclamer. 

Les autres intéressés seront en demeure de..faire 
valoir leurs droits par l'avertissement énoncé à l'arti ­
cle 5 et tenus de se faire connaître à l'administra­
tion dans le même délai de huitaine, à défaut de 
quoi ils seront déchus de tous droits à l'indemnité. 

AI{T. 24 - Les dispositions du présent décret 
relatives aux propriétaires et à leurs créanciers sont 
applicables à l'usufruitier et à ses créanciers. 

ART. 25. En même temps qu'est faite la notifi­
cation de l'ordonnance du président prévue par l'arti­
cle 17, l'administration invite' le propriétaire à fixer 
dans la quinzafne, par mémoire et avec toutes justi­
fications à l'appui, les soinmes qu'il M'mande à' titre 

~. d'indemnité d'éviction. La même invitation est adres.:. 
sée aux intéressés que le propriétaire a fait connaître 
.conformément au paragraphe le, de l'attle\e 23 et 
à ceux qui ont fait valoir leurs droits· conformément 
au paragraphe 2 du même article. 

Les expropriés notifient directement à l'adminis­
tration expropriante leur mémoire par exploit d'huis. 
sier ou sous pli recommandé avec avis de réceptiqn. 

AI{T. 26. Les femmes mariées sous le régime 
·dotal, assistées de leur mari, les tuteurs, ceux qui 
ont été envoyés en possession provisoire des biens 
d'un absent et autres personnes qui représentent 
les incapables, peuvent valablement présenter leurs 
demandes d'indemnités comme il est dit à l'article 25. 

ART. 27. Le délai de quinzaine fixé par l'article 
25 est porté à un mois dans tous les cas prévus par 
l'article 26. 

ART. 28. - Dans lè mois qui suit la présentation 
des demandes par les propriétaires et autres inté­
ressés.. l'administration qui poursuit l'expropriation 
est tenue de déclarer son acceptation ou Son refus. 
Si elle n'accepte pas, ou si les propriétaires et 
autres intéressés n'ont pas présenté leurs demandes 
dans les délais prescrits par les articles 25 et 27, 
l'administration les cite devant la commission arbitrale 
d'évaluation pour qu'il, soit procédé au règlement 
des indemnités de la ma.nière' indiqllée au çhapitr,e 
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suivant. La citation 	 contient l'énonciation des pro­
" 	 positions que l'administration entend soumettre à la 

commission. 
CHAPITRE Il 

De la commission 	 arbitrale chargée de fixer tes 
indemnités. 

ART. 29. - L'indemnité est fixée par une commis­
sio'n arbitrale, d'évaluation siégeant au chef-lieu du 
territo'ire. , 

La commission arbitrale comprend: un magistrat, 
président, deux fonctionnaires, un notaire et un con­
tribuable. 

r Le rilagistràt président est désigné au début de 
[ l'ànné'e par le premier président de, la cour d'appel 

qui nomme 'également Un magistrat suppléant. 

l
Les deux fonctionnaires sont, d'une part le rece· 

veur des domaines ou son délégué, d'autre parti un 
fonctionnaire choisi par le premier président de 
ia .çour d'appel sur une liste de fonctionnaires en 
serV1ce au territoire dressée au début de l~année par 
le, commissaire de la République. Ce fonctionnaire ne 

,dpi! pas appartenir aux cadres de t'administration qui 
pbursuit l'expropriation. 
'" Le notaire est désigné au début de l'année par le 

( premier président de la cour d'appel. 
Le représentant de la propriété privée est choisi, 

ainsi <qu'un ou plusieurs suppléants par le premier 
( président de la cour d'appel sur une liste dressée au 

.1 début de l'année par le tribunal civil du chef-lieu, 
siégeant en chambre du conseil; cette liste est établie 
d'après les listes présentées par la chambre de corn· 

\, merce. 
, Peuvent seuls être inscrits sur ces listes les citoyens 

qui satisfont aux conditions requises pour faire partie 
du jury criminel et qui sont, inscrits au rôle d'une 
des contributions directes ou qui justifient devoir y 
être inscrits. 

Ne peuvent être choisis: 1° - les propriétaires, 
fermiers, locataires des terrains et, bâtiments dési­
gnés en l'arrêté de cessibilité et gui restent à acqué­
rir; 20 - les créanciers ayant inscription sur lesdits 
immeubles; 30 .- tous autres intéressés désignés 
ou intervenant en vertu des articles 25 et' 26. 

Un secrétaire est désigné par le commissaire de la 
( République parmi les foncliorinàlres en service dans 
\ le territoire. 

Le premier président de la cour d'appel peut, 
selon "les besoins, par ordonnance sur requête pré­
sentée par l'administration expropriante renouveler 
la composition de la commission pour chaque opéra­
tion. 

ART. 30. - A la demande de l'administration, le 
premier président de la cOUr d'appel désigne le 
second fonctionnaire et le contribuable. 

Le magistrat président fixe ensuite la date de la 
réuriion de la commission arbitrale. 

Le commissaire de la République en convoque les 
membres et notifie aux parties intéressées, huit jours 
au moins :à l'avance, le jour et le lieu de la réunion. 

Au jour de la réunion de la commission, le proprié­
taire ou tout autre intéressé a le droit d'exercer une 
récusation, péremptoire; ce droit ne peut s'exercer 
à J'égard du magistrat président. Lorsque plusieurs 
affaires figurent à l'ordre, du jour de la commissipn, 
les parties intéressées doivent s'entendre pour exer­
cer la récusation à laquelle elles' ont droit; sinon, 
le sort désigne celle qui peut en user. 

ART. 31. - Le magistràt 'président de la commis­
sio'n arbitrale soumet à celle-ci : 

10 - Le tableau des demandes des intéressés et 
les propositions de l'administration présentées confor­
mémenLaux articles 25 et 28; 

20 Les plans parcellaires et les titres ou autres 
documents produits par les parties à l'appui de leurs 
demandes et propositions. 
. La commission statue sur mémoire. Les parties 

peuvent développer les arguments du ménipire, soit 
par elles-mêmes, soit par leurs parents ou alliéS 
jusqu'au sixième degré et munis d'un mandat régulier, 
soit par un avocat régulièrement. inscrit au barreau 
ou un avoué dispensés de procuration. 

Est nulle et de nul effet, toute convention entre 
les parties et leurs' mandataires ayan't pour objet 
de régler les honoraires dus à ces derniers, lor. 
qu'elle a pour base le partage, à un titre quelcon­
que, de l'indemnité allouée par la commission, ' 

La commission peut entendre toutes les personnes 
qü'elle croit pouvoir l'éclairer et; notamment,' les 
fo.nctinonaires des services financiers.' Elle peut 
également se transporter. sur les lieux ou déléguer à 
cet effet un de ses membres. 

ART. 32. -- LI' commission arbitrale ne peut vala­
blement délibérer que si trois membres au moins, 
dont le magistrat président,. sont présents. Elle statue 
en séance non publique à la majorité des voix; le 
roagistrat président a, voix prépondérante. 

Lorsqu'aucune majprité ne peut se former sur un 
chiffre, le président fixe l'indemnité; Sa décision 
constitue la décision de la commission. 

11 est dressé procès-verbal des opérations de la 
commission. . 

ART. 33. La commission arbitrale prononce des 
indemnités distinctes en faveur des parties qui les 
réclament à des titres différents comme propriétai­
res, fermiers, locataires, usagers et autres intéressés 
dont il est parlé à l'article 23. 

Il en est de même lorsqu'une partie demande des 
indemnités à des titres différents. 

Dans [e cas d'usufruit, une seule indemnité est 
fixée par la commission, eu égard à la valeur totale 
de l'immeuble; [e nu-propriétaire et l'usufruitier 
exercent leurs droits sur le montant de l'indemnité, 
au lieu de les exercer sur la chose. 

L'usufruitier est tenu de donner caution; les père 
et mère ayant l'usufruit légal en sont seuls dispen­
sés. 

Lorsqu'il y a litige sur le fond du droit Otl sur 
la qualité des réclamants, et toutes [es fois qu'il 
s'élève des difficultés étrangères à la fixation du' 
montant de 'l'indemnité, la commission règle J'indem­
nité indépendamment de ces litiges et difficultés, sur 
lesquels les parties sont renvoyées à se pourvoir 
devant qui de droit. 

ART. 34. - Si l'indemnité réglée par la commis­
sion arbitrale n'est pas inférieure à la demande des 
parties, l'administration est condamnée aux dépens. 

Si l'indemnité ne dépasse pas les propositions de 
l'administration, les parties qui ne les auront pas 
acceptées par écrit, avant la délibération de la com­
mission, sont condamnées aux dépens. 

Si l'indemnité est à la fois inférieure à la demande 
des parties et supérieure aux propositions de l'admi­
nistration, les dépens sont compensés, de manière 
à être supportés par les parties et l'administration 
dans la proportion de ces demandes et propositiolls, 

Tout intéressé qui ne se trouve pas dans un des 
cas visés à l'article 26 est condamné aux dépens, 
quelle que soit l'estimation de [a commission, s'il 
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n'a pas présenté de demande conformément aux dis­
positions de l'article 25. 

En aucun cas, la part des dépens mis à la charge 
de l'exproprié ne peut excéder le montant de l'indem­
nité allouée à ce dernier; le surplus reste' à . la 
ch~rge de l'administration expropriante. 

ART. 35. La décision de la commission. arbitrale 
est signée du président, qui la lit, la déclare exécu­
toire, statue sur les dépens, et, sous réserve de ce 
qui est dit à l'article 15, envoie l'administration en 
possession de la propriété, à charge pour elle de se 
conformer aux dispositions des articles 44, 45 et 46. 

Le procès-verbal et la décision de la commission 
arbitrale sont déposés en minute. au greffe du tribu­
nal qui en délivre les grosses et expéditions néces­
saires. . 

ART. 36. - Le président de la commission taxe 
les frais et dépens qui doiv'ent être payés par l'admi­
nistration et par les expropriés dans les conditions 
stipulées à l'article 34. 

La taxe ne doit pas comprendre les frais d'actes 
ou autres, qui auront été faits antérieurement à J'in­
vitation faite par l'administration aux intéressés de· 
présenter leurs demandes .. conformément à l'article 25. 

. Les membres de la commission reçoivent, s'ils le 
requièrent, une indemnité de séjour dont le montant 
et les conditions sont fixés par un arrêté du commis­
saire de la République. Ces indemnités sont taxées 
par le président et acquittées comme frais urgents. 

En outre, il peut être alloué, sur leur demande, 
au notaire et au représentant de la propriété privée, 
membres de la commission arbitrale d'évaluation, ainsi 
qu'à leurs suppléants, une indemnité de session dont 
le taux et les modalités seront fixés par arrêté du 
commissaire de la République. 

ART. 31. Dans le délai de quinze jours à comp­
ter de la décision -de la commission arbitrale d'éva­
luation, en ce qui concerne 'les parties présentes ou 
représentées qans cette commission, ou à compter 
de la notification de cette décision, en ce qui concer­
ne les parties défaillantes, l'administration et les 
parties peuvent faire appel devant le tribunal civiL 

L'appel n'est pas suspensif. 
Sur requête de l'administration ou d'une partie 

intéressée, le président du tribunal ordonne en référé 
toutes mesures nécessaires à la constatation de l'état 
des lieux, au cas olt celui-ci devrait être modifié 
par l'exécution des travaux avant la décision du 
tribunal; les frais de ce constat sont à la charge 
de l'administration. 

Le tribunal statue sans procédure orale) sur le vu 
des mémoires et documents produits par chaque 
partie. Les parties peuvent toutefois développer les 
arguments du mémoire, soit par elles-mêmes, soit par 
leurs parents ou alliés jusqu'au sixième degré, et 
munis d'un mandat régulier, soit par un avocat régu­
lièrement inscrit il un barreau ou par un avoué dis­
pensés de procuration. 

Le mémoire de l'appelant doit être déposé, dans 
les quinze jours de l'appel, au greffe du tribunal, 
en, double exemplaire, dont l'un est immédiatement 
notifié à l'intimé par lettre recommandée du greffier 
avec accusé de réception. 

Dans les quinze jours de cette notification, l'inti­
mé doit, de son côté, déposer au greffe du tribunal 
son mémoire en réponse, établi en double exemplaire, 
dont l'un est notifié à l'appelant, dans les conditions 
prévues au paragraphe précédent. 

Ces mémoires peuvent être signés, soit par la 
partie elle-même, soit par Un parent ou allié jusqu'au 
sixième degré, muni d'un mandat régulier, soit par 
un avocat régulièrement' inscrit à un barreau ou par 
un avoué dispensés de procuration. 

Si le tribunal estime une expertise nécessaire, il 
y est procédé par. un seul expert ainsi que pour 
toute expertise il laquelle peut donner lieu l'appli­
cation du présent décret. Cet expert est choisi sur 
la liste des experts agréés par la cour d'appel. 
A défaut d'entente entre l~s parties, l'expert est 
nommé par le président du tribunal civil. L'expert 
doit· déposer son rapport dans le délai fixé par le 
président du tribunal et qui, sauf circonstances excep­
tionnelles, ne peut être supérieur à trois mois. 
L'expert qui ne dépose pas son procès-verbal dans 
le délai fixé est aussitôt remplacé; les sanctions 
prévues au décret du 8 août 1935 sur l'expertise 
en matière criminelle, ou 'correctionnelle peuvent être 
prises contre lui. • 

Le tribunal. doit rendre sa décision dans les deux 
mois du dépôt du niémo!re en réponse. Il peut 
Joujours, s'il le juge utile, demander aux parties 
des renseignements écrits ou la production de pièces 
justificatives. 

Le tribunal statue en dernier ressort. Le jugement 
est notifié par écrit à la requête de la 'partie la plus 
diligente. 

Le pourvoi en cassatioR contre sa décision s'exerce 
dans le délai de quinze jours à partir de ladite 
notification et suivant les formes prévues à l'article 
22 et seulement pour incompétence, excès de pouvoir 
ou vices de forme. 

Un arrêté du commissaire de la République déter­
minera, s'il y a lieu, les modalités d'application du 
présent article. 

CHAPITRE III 
Les règles à suivre pour la fixation des 

indemnités. 

ART. 38. - La commission atbitrale est juge de 
la sincérité des titres et de l'effet des actes qui se­
raient de nature à modifier l'évaluation de l'indem­
nité. 

Toute pièce broduite par une partie devant la 
commission peut, SUr la réquisition de l'autre partie, 
ou d'office par le président de la commission, être 
retenue pour être ensuite, après avoir été visée, 
annexée au procès-verbal des opérations de la com­
mission. Si la pièce est supposée frauduleuse ou 
mensongère, elle est saisie par le président de la 
commission et transmise au procureur de la Répu­
blique, à toutes fins utiles. 

ART. 39. - L'indemnité d'expropriation ne doit 
comprendre que le dommage actuel et certain causé 
par le fait même de l'éviction; elle ne peut s'étendre 
au préjudice incertain et éventuel, qui ne §erait pas 
la conséquence directe de l'expropriation. Si, au cours 
des débats, il est donné acte à l'administration qui 
poursuit l'expropriation d'une demande qu'elle consi­
dère comme visant un préjudice de cette natma, la 
commission arbitrale doit statuer sur cètte demande 
par une disposition distincte. 

La commission d()it tenir compte dans ses évalua­
tions de la valeur résultant des déclarations faites 
par les contribuables ou des évaluations administrati­
ves rendues définitives en vertu des lois fiscales: 

Les administrations compétentes· sont tenues de 
fournir à la commission, sur sa demande, tous les 
renseignements utiles. 
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ART. 40. Dans le cas où l'administration con­
testerait au détenteur exproprié le droit à une indem­
nité, la commission arbitrale, sans s'arrêter à la 1 

'contestation dont elle renvoie le jugement devant qui ' 
de droit, fixe l'iqdemnité comme si elle était due, ,! 
'et le président de la commission en ordonne la !1 

'consignation, pour ladite indemnité rester déposée il, 
jusqu'à ce que les parties se soient entendues ou 
que le litige soit vidé. 

ART. 41. Les bâtiments dont il 'est nécessaire 
'd'acquérir une portion pour cause d'utilité publique 
'sont achetés en entier si les propriétaires te requiè­
rent par une déclaration formelle adressée au prési­
<lent de la commission arbitrale dans les délais l'non­
'cés àux, articles 25 et 27. ,'''', 

H en est de même de toute. parcelle de terrain 
qui, par suite de morcellement, se trouve réduite au 
quart de la contenance totale si toutefois le proprié­
'taire ne possède aucUn terrain immédiatement contigu, 
et si la parcelle ainsi réduite est inférieure à dix ares. 

L'emprise totale d'un bâtiment entraîne de plein, 
'droit l'emprise du sol sur lequel ce bâtiment est assis. 

ART. 42. Si l'exécution, des travaux doit pro­
'Curer une augmentation de valeur immédiate et spé­
'ciale au reste de la propriété, la commission arbitrale 
lltatue sur cette augmentation par une disposition 
distincte. Le montant en est déduit de l'indemnité. 

ART. 43. Les indemnités sont en principe, et 
,sauT les exceptions résultant de ,dispositions législa­ 1 

1tives particulières, fixées d'après l'état et la valeur 
<les biens à la date de l'ordonnance du président du 
tribunal" !, 

Toutefois, les améliorations de toute nature, telles , 
que constmctions, plantations, installations diverses, 1i 
acquisitions de marchandises, etc., qui auraient été ':: 
faites à l'immeuble, à l'industrie ou au Tonds de 'i 
.commerce} même antérieurement à l'ordonnance du 'i 

président du tribunal, ne donnent lieu à aUClme 1n­
<lcmnlté si, en raison de l'époque à laquelle ces 
améliorations ont eu lieu ou de toutes alitres cir­
1:'onstances, il apparalt qu'elles ont été faites en vue 
d'obtenir une indemnité plus élevée, Sont présumées 
faites dans cette intention, sauf preuve contraire, 
les améliorations postérieures à l'ouverture de l'en­
quête du titre II. Il n'est pas non plus tenu compte 
des contrats qui auraient été passés dans les mêmes 
eonditions. ) I 

La commission arbitrale ne doit tenir aucun comp-
,1 

te, dans la fixation des indemnités, de la hausse 
spéculative même constatée par des actes de vente, Il 

l 

qui aurait été provoquée par l'annonce des travaux : 
ou par leur réàlisation partielle. ' !! 

TITRE V 
DU PAYEMENT DES INDEMNITÉS 

ART. 44. - L'administration peut prendre posses­
~ion moyennant versement d'une indemnité au moins 
égale auX propositions faites par elle et, s'il y a 'lieu, ­
eonsignation du surplus de l'indemnité, telle qu'elle ' 
a été' fixée par la commission; ce surplus doit lui­
même être' versé à l'exproprié 10rsque celui-ci l'ac­
cepte et lorsque l'administration n'en eonteste pas 
le montant. , 

Si les ayants droit se refusent à recev'oir les in­ 1 
,1demnités, la prise de possession a lieu après offres 

réelles et consignation. 
S'il s'agit de travaux exécutés par le territoire 

ou une oommune, les offres réelles peuvent s'effectuer 
,i 

au moyen d'un mandat égal au montant de l'indemnité 
réglée par la commission, déduction faite de la pa'rt 
des frais et dépens mise à la charge des expropriés, 
conformément à l'article 34; ce mandat, délivré par 
l'ordonnateur compétent, visé par le payeur, est paya­
ble sur la caisse pllblique qui s'y trouve désignée. 

Si, les ayants droit se refusent à recevoir le mandat, 
la prise de possession a lieu après la consignation 
en espèces. 

Cependant, l'administration peut, sauf le droit des 
tiers, payer, sans accomplir ces formalités, les indem­
nités fixées par la commission, dont le montant ne 
s'élèverait pas au-dessus de 2.500 francs. 

L'exproprié désigné par la décision de la com­
mission comme propriétaire et non inscrit à la ma' 
trice des rôles de la commune ou' du cercle est 
tenu, pour obtenir le payement .de l'indemnité fixée 
à son profit, de justifier de ses titres de propriété. 

Tous fermiers, Jocataires, usagers ou autres ayants 
droit déclarés à l'administration ou intervenant dans 
les ,conditions stipulées à l'article 23 sont tenus 
également, pour obtenir le payement de l'indemnité 
qui a été fixée à leur profit, de justifier de leurs 
droits à cette indemnité. 

Les sommes allouées à titre d'indemnité pour les­
quelles il ne serait pas produit de justification suf­
fisante sont versées par l'administration à, la caisse 
des dépôts et consignations et y resteront déposées 
comme il est dit à l'article 40. 

ART. 45. - 11 n'est pas fait d'offres réelles toutes 
les fois qu'il existe des inscriptions sur l'immeuble i 

exproprié ou d'autres olistades au versement des 
deniers entre les mains aes avants droit. Dans ce 
cas, il suffit que les sommes dues par l'administra­
tion soient consignées pour être ultérieurement' dis­
tribuées ou ·remises selon J.es règles du droit com­
mun . 

ART. 46. ,- ,Si, dans les six mois de l'ordon­
nance du président du tribunaJ, l'administration ne 
poursuit pas la fixation de l'indemnité, Jes parties 
peuvent exiger qu'il soit procédé à ladite fixation. 

Quand l'indemnité a été réglée, si elle n'est ni 
acquittée, ni consignée dans les six mois de la 
commission arbitrale, les intérêts courent de plein 
droit à l'expiration de ce délai. 

TITRE VI 

DISPOSITIONS DIVERSES 


ART. 47. - Les contrats de vente, 'quittances et 
autres actes relatifs à l'acquisition des terrains peu­
vent être passés dans la forme des actes adminis­
tratifs, la minute reste déposée aux bureaux du 
commissaire de la République; expédition en est 
transmise au receveur des domaines. ' 

ART. 48. Les significations et notifications lIlen~ 
tionnées au présent décret sont effectuées à la dili­
gence du commissaire de la République; elles peuvent 
être faites tant par huissier que par tout "gent de 
l'administration dont les ptocès..verbaux font foi en 
justice sans qu'il y. aît en aUCUn cas à tenir compfe 
des délais de distance. Toutefois, les significations et 
notifications adressées hors du territoire peuvent être 
faites par lettres recommandées av~c avis de réception. 

ART. 49. Les plans, procès-verbaux, certificats, 
significations, jugements, contrats, quittances et autres 
actes faits en vertu du présent décret sont visés pour 
timbre et enregistrés gratis lorsqu'il y a lieu à la fOI'­
malité de l'enregistrement. 

, 
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Il n'est perçu aucun droit pour la transcription des 
actES au bureau des hypothèques, ' 

Les droits perçus sur les acquisitions amiables faites 
antérieurement aux arrêtés de cessibilité sont restitués 
lorsque, dans les délais fixés par l'article 311 du code 
de l'enregistrement et qui courent à partir de la per­
ception, il est justifié que les immeubles acqLiis sont 
compris dans ces arrêtés. La restitution des droits ne 
peut s'appliquer qu'à la portion des immeubles qui a 
été reconnue nécessaire à l'exécuti'on des travaux. 

ART. 50. Lorsque le propriétaire et l'administra­
tion sont d'accord sur le montant de l'indemnité, celle­
ci doit, si le propriétaire l'exige et s'il n'y a pas eu 
de contestation de la part des tiers, dans les délais 
prescrits par les artides 25 et 27, être versée à la 
caisse des dépôts et ~onsignations pour être remise ou 
distribuée li qui de droit sdon les règles du droit com­
mun. 

ART. 51. Si les terrains acquis pour des travaux 
d'utilité publiqlle ne reçoivent pas cette destination, 
les anciens propriétaires ou leurs ayants droit, peuvent 
en demander la remise. 

Toutefois, cette demande reste sans effet si l'admi­
nistration a affecté les immeubles ou s'engage à les 
àffeder, dans le délai de trois .ans au plus, à des opé­
rations dont l'utilité publiqùe ~ été déclarée dans les 
formes régulières. La nouvelle affectation, après en­
quête faite comme il est dit aux articles 4 à 9 inclus, 
est prononcée par arrêté du commissaire de la Répu­
blique. 

Le droit de demander la remise des terrains ne 
s'exerce que pendant dix ans, à compter de l'ordon­
nance du président du tribunaL 

Le prix des terrains ,rétrocédés est fixé à l'amiable 
et, s'il n'y a pas accord, par la commission arbitrale 
dans les formes ci-de,,-sus. prescrites. 
. L'administration qui acquiert des terrains, ·soit à 

l'amiable, soit par voie d'expropriation, pour des tra­
vaux dont l'utilité publique a été régùlièrement dé­
clarée ct qui prévoit que ces terrains ne seront néces­
saires que pendant une durée limitée, peut reconnaÎtre 
aux propriétaires le droit de jouir du privilège de ré­
trocessi'on prévu au paragraphe précédent. Suivant le 
cas, l'administration insère celte clause dans la COnven­
tion amiable ou demande au président du tribunal ou 
au juge délég>Ué d'en donner acte par son ordonnance. 

Les dispositiolls du présent article s'appliquent à 
toutes les demandes sur lesquelles un jugement défi­
nitif n'est pas encore intervenu, à la date de la pro­
mulgation du présent décret. 

ART. 52, - Un avis publié de la manière indiquée 
à l'article 5 fait connaître les terrains que l'administra­
tion est dans le cas de revendre. 

Dans les trois mois de cette publication, les anciens 
propriétaires qui veulent réacquérir la propriété desdits 
terrains sont tenus de le déclarer et, dans le mois de la 
fixation du prix, soit à l'amiable, soit parla commission 
oU'par le tribunal en cas d'appel, ils doivent passer 
le contrat de rachat et payer le prix, le tout à peine 
de déchéance dl! privilège que leur accorde l'article 
'précédent. 

ART. 53. - Les dispositions des articles 51 et 52 ne 
sont pas applicables aux terrains qui auront été acquis 
sur la réquisition du propriétaire, en vertu de l'arli­
cle 41, et. qui resteraient disponibles après exécution 
des travaux. 

.... ART. 54. Les conce'sslonnaires des travaux publics 
exercent tous les droits conférés à l'administration et 

': 
, 

sont soumis à toutes les obligations qui lui sont impo­
sées par le présent décret. . 

ART. 55. ~. Les contributions des i';'meubles, ou 
partiEs d'immeubles, qu'un propriétaire a cédés, ou 
dont il a été exproprié pour cause d'utilité publiqlle, 
restent à la charge de ce propriétaire jusqu'au 1"'jan­
vier qui suit la date de l'acte 'de cession ou celle du 
jugement prononçant l'expropriation. 

TITRE Vil 
D1SPOSITIO~S EXCEPTIONNELLES 

CHAPITRE 
Logements insalubres 

ART. 56; - L'expropriation d'immeubles déterminés. 
Olt de propriétés situées dans un périmètre donné, lors­
que l'insalubrité de ces immeubles ·ou la nécessité de 
travaux d'assainissement dans l'étendue du périmètre 
auront été constatées dans les formes qui seront fixées 
par arrêté du commissaire de la République, pourra 
être déclarée et poursuivie conformément aux disposi­
tions du présent décret. 

Les ,porti'Ons de ces propriétés qui, après assainisse­
ment opéré, resteront en dehors des alignements arrê­
tés pour les nouvelles constr.uctions; pourront être 
revendues aux enchères p'ubliques, sans que les anciens 
propriétaires ou leu~s ayallts droit puissent demander 
l'application des articles 51 et 52. 

CHAPITRE II 
Travaux ordinaires élt cas d'urgellCe 

. ART. 57. Lorsqu'JI y aura mgence de prendre pos­
session de terrains non bâtis, même attenant à des 
habitations mais oon dos de murs où de clôture équi­
valentes d'après les usages du pays, l'urgence sera 
spécialement déclarée par un arrêté du commissaire de 
la République déterminant ces terrains, et les disposi­
tions du titre /1 ne seront pas applicables aux terrains 
ainsi délimités. 

La procédure est poursuivie conformément aux ti ­
tres III et suivants. 

TITRES VIII 

DE L'OCCUPATION TEMPORAIRE, DE L'EXPROPll:ATlON 


CONDITIONNELLE, DE L'EXPROPRIATION PAR 

ZONE, DE L'EXPROPRIATION POUR CAUSE DE pLUS-VALUE 

CHAPITRE 
De l'occupation tempofllire 

ART. 58. -- Sous réserve des formalités prcscrites 
à la fin du présent article, les agents de l'administra­
tion ou les personnes auxquelles elle délègue ses droits 
peuvent pénétrer dans les propriétés privées, à l'excep­
lion des maisons d'habitation, à l'occasion des opéra­
tions cl-après désignées: 

Etudes des projets de tous travaux publics ou des 
travaux d'intérêt public, général ou coHectif, suscepti­
bles ou non de donner lieu à expropriation, trav"ux de 
triangulation, d'arpentage ou de nivellement fait pour 
le compte du territoire ou des communes; études en 
vue de l'installation de bornes ou signaux destinés à 
marquer les points trigonométriques et t'Ous autres re­
pères nécessaires. 

Les opérations ci-dessus doivent être oroonnées par 
une décision du commissaire de la République, préci­
sant leur nature, la région .où elles doivent être faites 
ainsi que la date à laquelle elles doivent commencer. 
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Cette décision doit être affichée au moins dix jours 
à l'avance à la mairie de la commune ou aux bureaux 
du commandimt du cercIe où les pmpriétés sont si. 
tuéEs, 

Les personnes chargées desdites opérations reçoivent 
Une copie conforme de la décision qu'elles doivent 
présenter, en cas de réquisition des propriétaires ou 
des occupants. 

ART, 59, - Lorsqu'il y a lieu d'occuper temporaire­
ment un terrain, soit pour y installer des bornes ou 
,,;ignaux destinés à marquer les points .trigonométriques 
et tous autres repères nécessaires, soit pour en ex­
traire des terres ou des matériaux, soit pour y fouiller' 
ou y faire des dépôts de terre, soit, d'une manière 
générale, pour tout autre objet relatif à Ilexécution 
de travaux publics ou de travaux d'intérêt public, gé­
néral ou. collectif, susceptibles ou non de donner lieu 
à expropriation, cette occupation est' autorisée par Une 
décision du oommissaire de la République, publiée 
'COmme il èst dit à l'article précédent, indiquant les 
travaux à raisnn desquels l'occupation est ordonnée, 
les surfaces sur lesqueJ1es elle doit porter, la nature 
et la durée probable de J'occupation, Notificati'on préa­
1able d'unè ampliation de ladite décision doit être faite 
.au propriétaire intéressé par l'autorité administrative 
de qui elle émane. 

Ne peuvent être occupés temporairement les rours, 
vergers, et jardins attenant aux habitations et entou· 
rés de clôtures. 

Alu. 60, -, Faute d'entente amiable entre le pro­
priétaire ou l'occupant et l'administration, l'indemnité 
représentative des dommages qui auraient pu résulter 
<les opérâtions prévues à l'article 68 sera réglée par 
.autorité de justice. 

L'indemnité annuelle représentative de la valeur 
locative des propriétés qui n'auraient été occupées que 
lemporairement et du dommage résultant du fait' de la 
dépossessi'Ûn sera réglée à l'amiable ou par autorité 
de justice et payée par moitié, de six mois en six 
mois, au propriétaire o'll au fermier, le cas échéant. 

Lors de la remise de ces terrains, l'indemnité due 
pour les détériorations causées par les travaux ou par 
la différence enlre l'état des lieux au moment de leur 
remise et l'état constaté par procès-verbal descriptif 
sera payée sur un règlement amiable 011 judiciaire, 
soit au fermier, Olt exploitant, soit au propriétaire se­
lon leurs drooits respectifs, 

ART, 61. --: Si, dans le cours du premier trimestre 
de 'la troisième année d'()ccupation provisoire, le pro­
priétaire ou ses ayants drooit ne sont pas remis en 
possession, ils pourron! exiger l'indemnité pour la 
cession de l'immeuble qui deviendra, dès lors, pro­
priété 'publique. 
• L'indemnité foncière sera réglée, non sur l'élat de 
la propriété à cette époqué, mais sur son état au mo­
ment de l'occupation, constaté par le procès·verbal 
descriptif. Le montant de l'indemnité sera déterminé 
par la commission arbitrale et le règlement en aura 
lieu conformément aux dispositions du titre IV du pré­
sent décret. 

ART.• 62. Lorsq u 'une borné ou un signal Sera 
établi à demettre sur une propriété particulière" si la 
cession amiable du terrain nécessaire à son emplace­
ment ou à sa conservation ne peut être obten'lle, il Sera 

- procédé à son exproprilttion pour caused'litilité publi­
que. La dest~uction, la détérioration ou le déplacement 
<les bornes ou des signaux seront punis des peines pré­
vues à l'article 257 du code pénal. 

Les délits prévus au paragraphe précédent seront 

constatés pat les officiers de police judiciaire, ainsi que 

par les agents des services publlcs intéressés dÎlment 

assermentés qui en dresseront proc~s-verbaux. 


CHAPITRE 11 
De l'expropriation conditionnelle 

ART. 63. - Lorsque l'administration déclare ne VOt!­


loir poursuivre l'exprûpriation qu'après la fixdtion 

préalable des indemnités, il peut être procédé à cette 

fixation avant l'arrêté de cessibilité et conformément 

au titre IV du présent décret. 


ART. 64. - Au cas prévu à l'article précédent, la 

commission .arbitrale est oonvoquée par arrêté du Com. 

missaire de la République publié et affiché dans les 

formes prévues à l'article 17 et notifié aux intéressés 

conformément à l'article 21. Cette notification entraîne 

pour les intéressés et pour l'administration les obliga­

tions prévues a'llX articles 23 à 28 inclus. 


ART. 65, -' La commisshon arbitrale fixe les i"derll' 
nités auxquelles donnerait lieu l'expropriation éven· 
tuelle, 

Elle décide en outre du montant de l'indemnité qui 
peut, en cas où l'administration renoncerait à pour· 
suivre l'expropriation, être allouée aux intéressés du 
fàit du préjudice qu'ils justifieraient leur avoir été 
causé par l'engagement de la procédure. Cette deuxiè­
me indemnité ne peut être supérieure ni à 1 p. 100 de 
celle qui est déterminée pour le principal, ni au lotal 
à 5.000 francs. 

AIlT, 66. - Dans la quinzaine de la, décision de la 

commission arbitrale, l'administration peut, soit renon­

cer à poursuivre l'expropriation, soit déclarer pom· 

suivre la procédure d'expropriation oonditionnelle, soit 

déclarer recourir à la procédure ordinaire d'expropria­

tion. Elle est tenue de faire connaître sa décision dans 

les formes indiquées à l'article 5 dans les trois mois 

qui suivent la dernière décision de la oommission; à 

défaut, elle est censée avoir renoncé à poursuivre l'ex­
propriation. ­ ,Le délai de quinze jours accordé aux intéressés par 

l'article 37 pour faire appel de la décision de. Id' com­

mission court de la date de cette notification. Si l'ad­

ministration entend faire appel, elle ne peut le faire 

que dans le délai de trois mois ci-dessus fixé. 


ART. 67, - Lorsque l'administration entend pour­
suivre la procédure d'expropriation conditionnelle, la 
notification prévue à l'article précédent contient, soit 
l'indication qu'elle use de son droit d'appel, soit l'in­
vitation adressée aux intéressés de faire connaître s'ils 
entendent eux-mêmes faire appél dans les formes pre­
vues à l'article 37. 

Dans le mois qui suit l'expiration du délai d'appel 
accordé aux particuliers pour la dernière décision de 
la commisshm ou, si appel à été interjeté dans le mois 
qui suit, le jugement du tribunal, l'administration 
déclare si elle entend poursuivre l'expropriation. 

Dans l'affirmative, le Commissaire de la République,. 
par un arrêté motivé, détermine les propriétés qui doi­
vent être cédées ainsi qu'il est dit à l'article JO. 

La procédure de l'expropriation Se poursuit ensuite 
conformément au titre IlL Toutefois, l'ordonnance du 
président du tribunal envoie l'administration en pos­
session à charge pour elle de se conformer aux dis­

positions des articles 44, 45 et 46, 
ART. 68. Lorsque l'administration entend recourir 


à la procédure d'expropriation c'est-à·dire poursuivre 

l'expropriation sans attendre qlle la fixation' de l'in­
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1
demnité ait un caractère définitif du fait du jugement 
du tribunal ou de l'expiration du délai d'appel, le 1 

i
Commissaire de la République, par arrêté motivé, ! 
détermine les propriétés qui doivent être cédées ainsi i 

qu'il est dit à l'article 10. 
La procédure se poursuit alors conf'Ol:mément au 

titre !Il. ToutefQis, l'ordonnance du président du tri­
bunal envoie l'administration en possession à charge 
pour elle de se conformer aUX dispositions des arti­
cles 44, 45 et 46 .. 

CHAPITRE !li 

EXPROPRIATION PAR ZONE ET EXPROPRIATION POUR 


CAHSE DE PLUS-VALUE 


'. ART. 69. - '"
L'utilité de l'expropriation peut être dé­
clarée, non seulement pour les superficies comprises 
dans le périmètre' des ouvrages publics projetés, mais 
encore pour tvutes celles qui sont reconnues néces- .! 
saires pour assurer à ces ouvrages leur pleine valeur' 
immédiate ou d'avenir. . 

Il en est notamment ainsi en matière de voirie ur­
tlaine pour les superficies hors alignement, qui font 
obstacle à un lotissement rationnel ou qui ne sont pas 
susceptibles-de constructions s'accordant avec le plan 
général des travaux. 

,ART. 70. - L'utilité de l'expropriation peut aussi 

être déclarée pour les immeubles, qui, en raison de 

leur proximité d'un 'Ouvrage public projeté, doivent 

retirer de l'exécution des travaux une plus-value cer­

taine dépassant 15 p. 100. 


ART. 71. -: L'utilité de l'expropriation par zone 

poue cause de plus-value est déclarée dans l'acte même 

qui reconnaît l'utilité publique. des travaux projetés 

ou dans un acte 'lIltériettr rendu dans la même forme 

avant l'achèvement des travaux. Lorsque l'exécution 

des travaux n'oblige pas une déclaration d'utilité pu­

blique, cette utilité est spécialement déclarée par un 

arrêté du commissaire de la République. 


ART. 72. La détermination des terrains suscep­
tibles d'expropriation en vertu des articles précédents 
est faite conformément aux dispositions des articles 3 
à 9 inclus du présent décret. 

Au cas prévu par l'article 71, une expertise destinée 
â apprécier l'importance de la plus-value est jointe à 
l'enquête prévue à ces articles. 

ART. 73. Un arrêté du commissaire de la Répu­
blique au vu dn projet établi à la suite des opérations 
prévues à l'article précédent, autorise, s'il y a lieu, 
·Vadministration li poursuivre la procédure d'expropria­
tiol1. 

An cas prévu par l'article 69, l'arrêté du commis­
saire de la République détermine les différentes 
zones pour lesquelles l'autorisation d'exproprier est 
accordée et indique, pour ehaoune d'elles, le motif de 
cette extension. 

Au cas prévu par l'article 70, l'arrêté du commis­
saire de la République désigne les immeubles atteints. 

l.'arrêté du COlllmissaire de l.a République fixe, en 
outre, pour les cas prévus' tant par l'article 69 que par 
l'article 70, le mod.e d'emploi des terrains qui ne se­
ront pas incorporés aUX ouvrages publics et, éventuel­
lement, les conditions auxquelles leur vente sera subor­
donnée. 

ART. 74. - Au cas prévu par l'article 69, le com­
missaire de la République détermine par 'un arrêté 
motivé, les propriétés qui doivent être cédées et indi­
que l'époque à laquelle il sera nécessaire d'en prendre 
possession. 

La procédure est en~uite poursuivie conformément. 
aux titres jll et suivants dn présent décret. 

'" ART. 75. _ .. Au cas prévu par l'article 70 l'adminis-· 
tration notifie l'arrêté du Commissaire de la Répnbli-. 
qne aux propriétaires et à tous intéressés et indique, 
le montant de l'indemnité qu'elle demande li ..lso11 de 
la plus-value dépassant 15 p. 100; ils sont tenus dans. 
la quinzaine, réserve faite des cas prévus à l'article 27,. 
de faire connaître s'ils acceptent cette demande et, au. 
cas contraire, le montant de leur offre. 

ART. 76. - Si les demandes présentées par l'admi-.. 
nistration ne sont pas acceptées dans les délais indi-· 
qués à l'article précédent, l'administration cite les pro-· 
priétaires. et autres intéressés devant la commission 
arbitrale pour qu'il soit prooédé au règlement des, 
indemnités. 

ART. 77. La commission arbitrale, convoqué", 
comme il est dit au chapitre précédent, prononce .nc­
cessivement sur l'indemnité due pour la plus-value 
dépassant 15 p. 100 et sur l'indemnité due pOtlf l'ex­
propriation éventuelle. 

La condamnation aux dépens est faite d'après les. 
règles fixées à l'article 34 ell tenant compte de la 
demande d'indemnité de plus-value et de l'offre des. 
parties. Tout intéressé qui ne se trouve pas dans un 
des ca~ visés à l'article 25 'est condamné aUX dépens, 
quelle que soit l'estimation de la corn'mi,sion, s'il n'a 
pas fait d'.offre. 

ART. 78. - Dans le~ huit jours qui suivent l'expird­
tion du délai de quinzaifle prévu par l'article 37 pour 
intenter le pourv'Ûi en appel contre la décision de la. 
commission Olt, si l'appel a été interjeté dans les huit 
jours qui suivent la notification du jugement du tri ­
bunal, le propriétaire doit~opter entre l'indemnité de· 
plus-value et l'indemnité d'expropriation, faute de quoi 
il est censé avoir préféré le versement de l'indemnité­
de plus-value. . 

Si le propriétaire -opte pour l'indemnité d'expropria­
tion, l'administration peut, dans un délai de huit jours 
à dater de la notificati-on de l'option, faire connaître 
qu'elle renonce à poursuivre l'expropriation et cette 
renonciation ne donne pas. droit à l'indemnité prévue 
par l'article 65; à défattt de renonciation dans ce dé­
lai, le Commissaire de la République détermine les. 
propriétés qui doivent être cédées ainsi qu'il est dît à 
l'article 10. La procédure se poursuit alors conformé­
ment au titre III. Toutefois, l'ordonnance du président 

. du tribunal envoie l'administration en possession, à 
charge pour elle de se conformer aux dispositions des. 
articles 44, 45 et 46. 

Si le propriétaire opte pour l'indemnité de plus­
value, il peut payer immédiatement la somme dont iL 
est débitellr. '" 

Il peut également retarder le payement total de sa· 
dette à la première mutation dont son immeuble sera. 
l'objet. En ce cas, l'administration possède un privi.· 
lège sur toute la pius-value, à charge seulement de le 
faire inscrire dans le mois qui suit la notification qui 
lui est faite du mode de payement choisi par le pro­

. priétaire; ce privilège prend rang après ceux qui sont 
énumérés à l'article 2103 du code civil. 

Il peut enfin ~s'acquitter de Sa dette par des paye­
ments annuels. L'administration peut alors prendre 
hypothèque pour les sommes dont le payement est 
différé. En cas de mutation, le solde est immédiate­
ment exigible. 

Quel que soit le mode de libération adopté, les pro­
priétaires ne supportent aucun intérêt et, à l'expiration. 
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, 	 'd'un délai de cinquante ans à dater de la décision de 
la commission arbitrale ou, le cas échéant, du juge­
ment du tribunal, l'indemnité de plus-value doit avoir 
été entièrement payée à l'administration. 

Le recouvrement des indemnités de plus-value s'ef­
fecttle comme en matière de contribution directe. 

, Ain. 79. - Lorsque les immeubles acquis en vertu 
-des arlicles 69 et 70 n'ont pas été utilisés conformé­
'ment à l'arrêté du Co.mmissaire de la République visé 
à l'article 73, les anciens propriétaires ou leurs ayants 
droit peuvent en demander la remise comme il est dit 
·aux articles 51, 52 et 53. 

TITRE IX 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES . 
ART. 80. - Les dispositions du présent décret s'ap­

Pliquent de la manière suivante aux procédures en 
murs à la date de sa publication: 

10 - Lorsque l'enquête qui précède l'arrêté de ces­
sibilité n',! pas été commencée, les titres Il et suivant 
sont applicables; 
c 20 - Lorsque Je jugement d'expropriation n'a pas 
été rendu, les dispositions des titres III et suivants 
sont applicables. 

AI<T. 81. - Le décret du 15 février 1889 et géné­
ralement toutes dispOsitions antérieures contraires au 
présent décret sont et demeurent abrogées. 

ART. 82. - Le garde des sceaux, ministre de la 
justice, et le ministre des colonies sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, 
qui sera publié au journal officiel de la République 

'française et au journal officiel du Togo et inséré au 
,'bulletin ,officiel du ministère des oolonies. 

Fait à Paris, le 14 févder'I937, 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le ministre des cou,nies, 
. Marius MOUTET. 

Le garde des sceaux, ,ministre de la ;ustlce, 
Marc RUCAIlT. 

~~-:1'-'~-:~~'~~:;;=~- ___;'~.~"''é"",-_______ 

Solde 

ARRETE "f0 170 prolnulg,!:ant au 'Togo, le décret au 
16 février 1937 inooifjfllit t'article 35 du décret du 

' 2 mars 1910 portant règteme,ilt sur la solde 'et les 
allocations accessoires des fonctionnaires, elllployés, 
et ag8llts des services colçmiaux. . 

LE GOUVERNEUIl DES COLONIES, 
OfP'lC1ER DE LA UiOlON D~HONNEUR! 

'ADMINrsTRATEUR SUPÉRIEUR DU TOGO, 

·Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
-et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;' 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du T cgo j 

,Vu le déèret du 16 avril 1924 'fixant le mode de promut­
gatiO,Jl et de publication, des textes réglementaires aU Togo et 
a1:1.:Cameroun; " '. 
",:Vu, le. décret du 16 février 1937· modifiaQt l'article 35 du 
9~,ret du, 2 l1l.tjl 1910 P9rtant rçglemcl1t' SUr la solde et les 
allocations. accc.ssoire~ d~:i fpnctionnaires~ employés et agent$
des' servÎces colonîaux; . . ' 

ri 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le· terri ­
toire du Togo placé sous ie mandat de la france le 
décret du 16 février 1937 modifiant .l'article 35 du 
décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la solde 
et les all~cations des fonctiDnnaires, employés et agents' 
des services coloniaux. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 3 avril 1937. 

MONTAGNE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,' 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la solde 
et les allocations aœessoires des fonetîonnaires, employés et 
agents des services coloniaux et les textes qui Font modifié: 

Sur le rapport du ministre des colonies; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le premier paragraphe de 
l'article' 35 du décret du 2 mars 1910 susvisé est com· 
pIété comme suit: 

« Les rongés administratifs sont attribués: soif 
sur demande des intéressés, soit d'office par les chefs 
des oolonies à partir du moment où ces intéressés 
réunissent les conditions de séjour colonial indiquées 
au paragraphe IV du présent article. Dans ce cas, la 
décision attribuant le congé administratif mentionnera 
la date à laquelle le fonctionnaire devra 
colonie. }). 

ART. 2. - Le ministre des colonies est 
l'exécution du présent décret. 

fait à Paris, le 16 février 1937. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre des colonies, 

Marius MOUTET. 

quîtter la 
. 

chargé de 

AppellatioDs d'origine et étîquclage des viII. 

ARRETE No 113 promalgaant au Togo les décrets du. 
18 février 1937 rendant applicables aux colonies, 
pays de protectorat et territoires sous mandat ,ele· 
Vallt da ministère des colonies les décrets du 8 dé­
cembre 1936 concernallt la défiJûtio/l des tlfJfJella­
{jOlIS d'origil1e contrp/ies de certains vins et la décret 
da 4 ;allvier 1937 concernant l'étiquetage des viltS 
à appellations contr8iées. 

LE GOUVERNEl,IR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÊ010N D1HONNE~.R} 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR DU TOGo, 

Vu le décret du 23 mar.s 1921 déterminant les attributions 
ct les pouvoirs du Commissaire ·de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1935 portant réduction de. 
dépenses administratives du Togo; 

, Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode dc promulga,
tion et de publication des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun; 

Vu les décrets du 18 février 1937 rendant "applicables aux. 
colonies, pays de protectorat et terrîtoires sous ma'ndat Tele· 
vant du ministère des colonies les décrets du 8' :décembre 1936 
concert;lant la définition des appellations' d~rigine côntrôlées 
de certains vins et le décret du 4 janvier 1937 concernant 
l'étiquetage des vins à appellations' contrôlécsj . ' 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - ,Sont promulgués dans le terri­
toire-du Togo placé sous le mandat de la France, les 
décrets du 18 février 1937 rendant applicables aux 
colonies, pays de protectorat et territoires sous mandat 

, relevant du ministère des colonies les décrets du 8 dé­
cembre 1936 concernant la définition des appellations 
d'origine contrôlées de certains vins et le décret du 4 
janvier 1937 concernant l'étiquetage des vins à appel­
lations contrôlées. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 3 avril 1937. 

MONTAGNE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉ(>UBLIQUE FRANÇAISE, 

Sl!f Je rapport .du ministre des colonies; 

Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mal 1854; 

Vu le mandat sur le Togo et le Ca,neroun, confirmé à la 


France par le conseil de la Société des naHons en exécution 
des articles 22 et 119 du traité de Versailles en date du 28 
juin 1919; 

Vu les décrets des 23 mars 1921 et 21 février 1925 dé!er­
minant les attributions des Commissaires de la République 
trançaise a~ Togo et au Cameroun; . 

Vu la loi du 1er août 1005 sur la répression des fraudes dans 
la vente des marchandises et des faIcifications des denrées 
alimentaÎres et des produits agricoles, déclarée applicable aux 
colonies, et les décrets portant ,règlement d'admimstration pu­
blique portant ~ppHcatin de cette loÎ en 'ce qui concerne les 
vins, VinS mousseux et eaux..de-vie dans diverses colonies; 
, Vu 'la loi du 6 mai 1919 relative à la protection des appella­
fions d'origine déclarée applicable aux colonies; 

Vu les "décrets des 15, 29, 31 mai, 29 juin, 6 août, 11 sep­
tembre et 29 novembre 1936 concernant la définition des appeJw 
laUons d'origine contrôlées de certaÎns vins, vins mousseux et 
eaux-de-vie, ensemble les décrets en portant application aux 
colonies des 20 juitlet, 30 septembre, 24 octobre, 29 novembre 
1936: 

Vu le décret du 4· janvier 193ï concernant l'étiquetage des 
vins à appeUations contrôlées; , 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER_ - Est déclarée applicable aux 
colonies, pays de protectorat et territoires sous mandat 
relevant du ministère des colonies le décret du 4 jan­
vier ,1.937 concernant l'étiquetage des "ins à appella­
tions contrôlées. 

"ART. 2. --' Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution dù présent décret, qui Sera publié au jour­
nal officiel de la République française et inséré au 
bulletin officiel du ministère des colonies. ­

Fait à Paris, le 18 février 1937. 


ALBERT LEBRUN. 


Par le Président de la République: 
Le ministre des colonies, 

Marius MOUTET. 

LE PRÉSIDENT DE LA ~ÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre des colonies; 

Vu l'article 18 d,u sénams<ottSulte du 3 mai 1854; 

Vu le mandat sur le Togo et le Cameroun confirmé à la 


France par le conseil de la Société des naiions en exécution 
des artiçles 22 et 119 du traité de Versailles en date du 28 
juin 1919: 

Vu les décrets du 23 mars 1921 et du 21 févrler 1925 déter­
minant les attributions dC;S Commissaires de la République 
trançajse au Togo et au Cameroun; 

Vu la loi du 1er août 1905 sur la répression des fraùdes 
dans la vente des marchandis~ et deS fal'Slfications des denrées 

il 
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alimentaires et ùes produits agricoles, déclarée applicable aux 
colonies, et les décrets portant règlement d'administration pu­
blique pour l'application de cette loi en ce· qui concerne les. 
vins, VInS mousseux et eal1x-de~vje dans" diversês colonies; ­

Vu la loi du 6 mai 1919 relative à ia protection des appella­
tions d 10rigine déclarée applicable aux colonies; 

Vu les décrets des 20 juillet, 30 septemb.re 1936, 24 octobre 
et 29 novembre 1936, étendant aux colonies dt$ décrets des 
15) 29t 31 mai 29 juin, 6 août, 11 septembre, 14 novembre 
1936 concernant la définition des appellations d'origine, contrô~ 
lées de certains vins, vins mousseux et eauxwde~viej 

Vu les décrets du 8 décembre 1936 portant définition deS 
appellations d'origine contrÔJé<..os: « Fixin », « Morey~Saint- . 
Denis », « Clos de la Roche }), {( Bonnes Mares », « Pernand.... 
Vergelesses », « Santenay », « Clos Saint-Denis », « Savigny», 
« Vougeot }}, « Pomerol », « Lalande de Pomerol )J « Néac », 
« Vouvray», ft Saint-Péray ", « Château~Gril1et ", « Juran... 
çon ); 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont déclarés applicables aux 
colonies, pays de protèctorat et 'territoires sous mandat 
relevant du ministère des colonies, les décrets du 
8 décembre 1936 concernant les définitions des ail"' 
pellations d'origine contrôlées: « Fixin », " Morey­
Saint-Denis », « Clos de la Roche », « Clos Saint. 
Denis », " Bonnes Mares », " Pernand-Vergelesses »~ 
« Santenay", « Savigny», « Vougeot », " Pome­
rol », " Lalande de Pomerol », « Néac », « Vouvray., 
« Saint-Péray », « Château-Grillct », " Jurançon ». 

ART. 2. - Le ministre des colonies est chargé de 
l1exécution- du présent décret, q\li sera publié au jour­
nal officiel de la République française ainsi qu'aux 
journaux officiels des colonies ,et territoires mention­
nés à l'article 1er et inséré au bulletin officiel du mi­
nistère des colonies, 

Fait à Paris, le 18 février 1937. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 


Le ministre des colonies, 
Marius' MOUTET. 

Départ de vol.ontalres pour XEspagne 

AI<I?,ETE No 166 promulguant au Togo les décrets 'du 
18 fé;vrier 1937 pris en application des, dispositioltS 
de ,la loi du 21 ;anvilN" 1937 autorisimt le gouverne­
lIlent à prendre toutes mesures utiles alln d'empfi­
cil{!/' le dêpart de vOÙJntaires pour l'Espag.u. 

[;E GOWERNEUR 'DES CoLONIES, 
OFFICiER DE ~ t..ÉOION D'HONNEUR. 

AOMINISTRATEUR SUPÉRIEUR nu TOGO, 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminânt les àttribùtions 
et 1es pouvoirs du Commissaire ue la R.épublique aù Togo; 

Vù le décret du 19 seDfembre J936 portant réduction, des. 
dépenses administratives du Togo; , 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga­
tion et de publication des textes rég1ementaires au Togo et 
au Cameroun; 

Vu les décrets du 18 février 1931· pris en applicatioll des. 
dispositions de la loi du 21 ianvier 1937 autorisant le: gouver~ 
nement .â prendre toutes me~ure!? u~iles afin d'empêcher te 
départ de volontaires pour l'Espagne;' ' 

ARRETE, 

ARTICLE PREMIER. - Sont promulgués dans le terri· 
toire du Togo placé sous le màndat de la France, les 
décrets du 18 février 1937 pris en application des dis­
positions de la loi, du 21 janvier 1937, autorisant le 
gouvernement à prendre toutes mesures utiles afin 
d'empêcher' le départ- de vo1ontaires pour l'Esl'agn~; 

http:septemb.re
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ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, commu· 
niqué et publié partout où besoin sera, 

Lomé, le 3 avril 1937. 

MONTAGNE. 

LE PRÉSIDENT DE l,\ RÉPUBUQUE FHANÇAlSE, 

Vu la loi du 21 janvier 1937; 
Le conseil des ministres entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Il est interdit à tout ressor­
tissant français de prendre du service dans des forces 
armées en Espagne ou dans les possessions espagno· 1 

les, y compris ,les zones d'influence espagnole âu Il 
Maroc. l' 

Il ART. 2. - Le recrutement.. sous quelque forme que ,1 
ce soit, pour les forces armées visées à l'article 1", de Il 
même que tous actes tendant à l'enrôlement dans les­
d'ites forces sont interdits sur le territoire français. 

En conséquence, sont notamment interdits; 1; 
10 l'.- L'ouverture et le fonctionnement de bureaux 

de recrutement; , 
20 - Le ,recrutement dans des réunions publiques 1 

~ ou par des visites à domicile, ainsi que la 'publication 
d'annonces dans les journaux ou par voie de radiodif· 

1

il 
fusion, l'envoi de circulaires, les dons et versements, il 
les promesses, menaces et abus d'autorité ou de peu· il 
voir ayant le même objet. II 

'ART. 3. - Il est interdit à toute personne de na· !,I
"­tionalité française ou étrangère, à l'exception des per- "1 

sonnes <le nationalité espagnole, se trouvant sur le' 
territoire français, de quitter ce territoire à destina· ii! 
tion de l'Espagne ou des pessesslons espagnoles, y i'i 
compris les zones d'influence espagnole au Maroc, ! 
aux fins visées à l'artiCle 1er. 

Est interdit dans les mêmes conditions le passage 
en transit à travers le territoire français. 

ART. 4. Les pénalités prévues par la loi du 21 
. janvier 1937 sont applicables aux infractions au pré­

sent décret, 

ART. 5. ~ Les dispositions des articles 2, 3 et 4 

sont applicables en 'Algérie, aux colonies et dans 

les territoires sous mandat français. 


A~T. 6. Les dispositions du présent décret entre· 

ront en vigueur le 21 février. 


, A~T. 7. - Le président du conseil, le garde des 

sceaux, ministre de la justice, le ministre de la défense 

nationale et de la guerre, le minis,tre de l'intérieur, 

le ministre de- la marine, k ministre de l'air, le minis· 

tre des travaux publics, le ministre des colonies et le 

ministre des postes, télégraphes et téléphones sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 

du présent décret. 


Fait à Paris, le 18 février 1937. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 1. 

J-c président du conseil, 
Léon BLUM. 1 

Le garde des sceaux, ministre de la iustice, ,
Marc· RUCART. i

1 

Le ministre de "la défense IUltiollale et de la guerre, 
Edouard DALADIER. 

Le ministre de l'intérieur, 
Marx DoRMOV, 

Le millistre des affaires étrangères, 
Yvon DELBOS, 

Le ministre de la I/uiriue. 
Gasnier DUPARc. 

Le ministre de 'l'air, 
Pierre COT. 

Le ministre des travaux publics, 
Albert BEDOueE. 

Le mÎllistre des c%llies, 
Marius MOUTET. 

-Le millistre des postes, 
télégraphes et téléphones, 

Robert JAlU)ILLlER. 

Solde el allocations accessoires 

ARRETE No 168 promulguant au Togo le décret du • 
19 février 1937 complétant l'article 77 da décret du 
2 mars '1910 sur la solde et les allocalions acces­
soires des fonctionnaires employés et agents des 
services coloniaux. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Off'lCŒR DE LA LEGlON D'HONNEUR, 

ADMINISTRATEUR SU}'ÉRIEUR OU Tooo, 

Vu le 'décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les. pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;­

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction ,des 

dépenses adminjstratives du Togo; 


Vu le décret du 16 avril 192,1 fixant le mode de promulga. 
tion et de publication des textes réglementaires '31, Togo et 

au Cameroun; . 


Vu Je décret du 19 février 1937 complétant l'arlicle 77 du 
décret du 2 mars 1910 sur la solde et les allocations acces­
soires des fonctionnaires employés et agents des services 
coloniaux j 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri ­
toire du Togo sous le mandat de la France, le décret 
dù 19 février 1937 complétant l'article '77 du décret 
du 2 mars' 1910 sur la solde et les allocations acces­
soires des fonctionnaires employés et' agents des ser­
vices coloniaux. 

ART. 2. - Le présent arr~té sera enregistré, come 
nri1niqué et publié partout où besoin. sera. 

Lomé, le 3 avril 1937. 

MONTAONE. 

LE P~ÉSIOENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,' 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la 
solde et les allocations accessoires des fonctîonnaires~ employés
et agents des services colonia:ux et les textes qui Pont modifiéi 

Vu la loi du 30 janvier 1923 réservant des emplois aux 
anciens militaires pensionnés pour infirmités de guerreJ modi.. 
fiée par la loi du 21 juillet 1928; 

Sur le rappor~ du miiiistre des eolonies; 

DECRETE: 

AIlTICLE PREMIER. - L'article 77 du décret du 2 ma~s 
1910 est complété comme suit : ' 

« e) Expectative de nomination à un nouvel emploi 
dans les conditions de l'article 2, paragraphes 10 et 11 
rle.1a loi du 21 juillet 1928 modifiant Ou complétant la 
loi du 30 janvier 1923 qui réserve des emplois aux an­
ciens militaires pensi<Jl!nés pour infirmités,de guerre». 



ART. 2, Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécutîon du présent décret. 

fait à Paris, le 19 février 1937,­
ALBEHT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
l.e ministre des cownies, 

Marius Mou TET. 

Limite d~âge des fonctionnaires coloniauX' tributaires 
"!!io de la caisse infereoJonisle des retraites 

ARRETE No 169 promulguant (lU Togo Le décret du 
19 té.lTier 1937 relatif à ,la limite d'âge des fOllc­
tionllaires coloniaux tribataires de ,la caisse inlc!­
coloniale des retraites. 

LE GOUVERNEUR DES' COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉOJO:-r D'HONNEUR, 

AoMINISTRATEUR SUPÉRJE:UR DU TOQo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le déeret du 19 septembre 1936 porlant réduclion des 

. dépenses administratives du Togo; 
Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de prornu!ga­

JJon et de publication des textes réglementaires. au Togo et 
,aU Cameroun i ' 

Vu le décret" du' 19 février' HH7 relatif à la limite d'âge 
des fonctionnaires coloniaux tributaires de la caisse jnter~ 
·coloniale des retraites; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER, Est promulgué dans le terri ­

toire du Togo placé sous le mandat de la france, le 
,décret du 19 février 1937 relatif à la limite d'âge des 

• fonctionnaires coloniaux tributaires de la caisse infer­
,ooloniale des retraites. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. . 

Lômé, 	 le 3 avril 1937. 
MONTAONE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE fRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre' des colonies; 

Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854; 

Vu le décret du 1er novembre 1928, portant règlement d'ad· 


:m.in~stration publique en vue de l'exécution de l'article 71 de 

Ill . la 19i du 14 avril 1924) créant Une caÎssc în'tercot?:yia!e de 
retraïtesj et les textes qui l'ont modifié; .~, .I

1 
1! DECRETE: 

" 


ARTIC\..E PREMIER. Les fonctionnaires coloniaux 
tributaires de la caisse intercoloniale de retraites dont 
la nomination est prononcée par décret ou par arrêté 

: du ministre des colonies ne peuvent· être maintenus en 
activité de servîce au delà de l'âge de 55 ans, sauf les 
exceptions prévues au présent 'décret et au tabl~au y 
annexé. 

Pour les fonctionnaires qui ne réuniraient pas les, 
conditions exigées par le décret du 1eT novembre 1928 
pour obtenir une pension d'ancienneté de la caisse in­
tercoloniale de retraites, les limites d'âge fixées sont 
reculées jusqu'à la date à laquelle ces agents auro.nt 
droit à pension, sans pouvoir en aucun cas, dépasser 
soixante ans. 

ART. 2, - Ces liinites d'âge sont reculées 'd'une 
année par enfant à charge, sans que la prolongatiol1 . 
d'activité puisse être supérieure à trois ans étante": 
tendu que la notion d'enfant à charge est celle qui est 
définie par les lois et règlements en vigueur., ' 

Ces limites d'âge sont également reculées d'une aq, 
née pour tout fonctionnaire et employé qui, au moment 
où il atteignait sa cinquantième année, était père d'au 
moins trois enfants vivants à la conditîon qu'il soit 
en état de continuer à exercer, SOn emploi et sans tou­

i tefois que cet avantage puisse se cumuler avec celui 
prévu à l'alinéa précédent. ' 

ART. 3. - Le personnel des administrateurs des 
services civi-ls de l'Indochine demeure soumis aux 
dispositions du décret du 8 décembre 1936. .. ' 

ART, 4, L'article 232 de la loi du' 16 avril H)30 
et l'article 20 de la loi du 30 juin 1930 sont applica. 
bics aUX Jonctionnaires soumis au régime du décreC' 
du 1cr novembre 1928 susvisé. ' 

ART. 5.' - Le ministre des colonies est chargé de' 
l'exécution du présent décret. 

fait à, Paris, le 19 février 1937. • 
ALBERT LEBR.UN. 

, : Par le Président de la République: 
l, ',: Le ministre des colonies, 

Marius MOUTET; 

or ABLEAU FIXANT LES ÉCHELONS DE LU.tlTE D~AGE. 

DESIGNATION DES SERVICES 

.Agriculture (services techniques et scientifiques des 
colonies autres que l'indochine). . 

·Chemin de fer franco-éthiopien (controle) 
,Eaux et forêts (dans les colonies autres que l'Indo­

chine) ... 
Météorologistes . . . . 

Travaux publics des colonies 

Vétérinaires . . . 
Hygiène et santé publique en Indochine 

, Directeurs et chefs des services généraux de l'Indo­
chine'. . . . _ . 

57 ANS 56 ANS 

Inspecteur général, ingemeur en chef ou 
direèteur de laboratoire, 

Ingénieur en chef. 

Inspecteur g.én€ral. 
Ingénieur inspecteur général, ingénieur, en 

chef de '1re classe. 

Ingénieûr géné­ ,,' 
r'al, ingénieur en 
chef hors classe" 

Inspecteur,général; vétérinaire en chef, 
Inspecteur général. 

"Tous les emplois. 
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: 

Règleplen{ du 'Iogemenl el de l'ameublemenl aux 
, \!, •. 

". colonies 

ARFiETE No 165 promulgJwnt (la Togo le décret da 
. 22 février 1937 portallt règle/lienf du logement et 
de l'ameublement aux colonies. 

LE GOUVE~NEUR DES COLONIES, 
Ofl":C1ER DE LA LÉGIO:-l O'HON>JEUR, 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR DU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 détermÎnant les attributions 

et. lesr. pouvoirs' du Commissaire de la République au Togo; 
'''!' Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo; 
Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga· 

tion et de publication des' textes réglementaîres au Togo' et 
aU J::arneroun; 
. VII le décret du 22 février 1937 portanl règlement du loge. 

mênt et de l'ameublement aux colonies; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMI ER. Est promulgué dans" le terri­

toire du Togo placé saus le mandat de la France, le 
décret du 22 février, 19.37 portant règlement du loge­
ment et de l'ameublement aux colonies. 

, ART.' 2. . Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout oÙ besoin sera. 

Lomé, le 3 avril 1937. i 
MONTAGNE. i 

! 
LE PRÉSIDENT DE l.A RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du minÎstre des colonies j 
Vu le décret du 2 mars 1910; portant règlement sur la 

solde et les allocations accessoires du personnel colonial et les 

têxtes qui Pont modifié; 

. Vu le décret du 11 octobre 1934 relatif aux conditions d'at­

tribution des accessoires de solde du personnel colonial; 

Vu le décret du 31 août 1935, modifié le 14 août 1936, 
portant réglemen:a"iio:l du logemént et de Pa:tteuhlement aux 
colonies; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIEIl. - Contrairement aux dispositions· 

de l'article 1~ du décret du 31 40ût 1935 susvisé, 
modifié par ,,lécret du 14 août 1 936 susvisé, les règles 
locales de détermination du droit aH logement et à 
1'ameublement dans les colonies, pays. de protectorat 
et territoires sous mandat relevant du ministère des 
colonies, sont maintenues en vigueur jusqu'au 1er juil­ Ill,let 1937. 

. ART. 2. Le ministre des colonies est chargé de 
1

l'exécution' du présent décret. 

Fait à Paris, le 22 février 1937. 
AI"llERT LEBRUN. 

Par I.e Président de la République: 
Le ministre des colonies, 

Marius MOUTET. 

Détachement en France des administrateuTs des 
colonies el des ad.rninislr ateuTS des services civils 

de. fIndochine li
ARRETE No 177 promulguont au Togo le décret d.1t 

.3 mars 1937 relatif Olt détachement en France des 
adll,ilûstraterlrs des cololties et des administratears 
des services civils de l'/lldochine. 

LE GOUVE~NÈUR DES COLONIES, 
OfFICIER DE LA LÉŒON D'HONNEUR, 

AJ:)MINISTRATEUR SUPÉRIEUR DU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvojrs" tlu CommisSaire de la Rép~bHque au Togo; 

''''~ 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant téduétiOll des:' 
dépenses administratives du Togo; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga­
tion et de publication. des textes réglementaires au Togo et 
au Cameroun; " 

Vu le décret du 3 mars 1937 relatif au détachement en 
France des administrateurs des co~onieJ et des administrateurs 
des services civils de l'Indochine; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri ­
toire du T-ogo placé sous le mandat de la france, le 
décret du 3 mal S 1937 relatif au détachement eri 
France des administrateurs d~s colonies et des admi­
nistrateurs des services civils de l'Indochine. 

AIlT. 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout. où besoin sera. 

Lomé, le 7 avril 1937: 

MONTAGNE. 

. RAPPORT 
Au Président de la République Française. '. 

Pari~, le 3 mars 1937. 

MONSIEUR LE P!{ÉS'DENT, 

Depuis plusieurs années, les services du ministère 
tles rolonies font appel à la collaboration des adminis­
tratems des colonies et des administrateurs des ser­
viœs civils de J'Indochine placés en service détaché. 
.En effet, les effectifs du personnel de l'administration 
centrale sont insuffisants et la présence· des adminis­
traleurs des colonies est destinée à remédier à cette 
situation. Ceux-ci étant rémunérés par une contribution 
des colonies instituée par un décret du 30 octobre 
1935, nos possessions d'outre-mer sont en droit d'atten­

, dre du détachement de leur personnel un avantage pra­
tique: les fonctionnaires coloniaux détachés au dé­
partement y reçoivent une formation générale, une 
culture administrative supérieure qui doit les désigner' 
ultérieurement pour occuper de hautes fonctions. 

Cependant, tel qu'il est pratiqué, le système. dl! 
détachement n'est pas exempt de critiques. Gn a par­
fois perdu de V'ue l'intérêt général des colonies qui en 
supportent les dépenses, pour n'envisager que les con­
venances personnelles des fonctionnaires. Cet état de 
chose appelle une prompt.e réforme. 

La conférence des gouverneurs généraux a estimé 
que le but à poursuivre, en appelant au ministère 
des colonies lin certain nombre de fonctionnaires colo­
niaux, était de constituer un personnel d'élite et de 
lui donner une haute formation profesionneUe. Elle 
a émis le vœu que le séJour des intéressés dans la 
métropole ne devait pas être supérieur à trois lins, 

O'a:utre part, il a paru indispensable que, seuls, les 
chefs de nos possessions d'outre-mer puissent pro­
poser au ministre le détachement des administrateurs. 

Les gouverneurs généraux et les gouvernens, notant 
ces fonctionnaires, sont, en effet, mieux à même de 
juger s'il est opportun de donner suite à des demandes 
de détachement formulées par des fonctionnaires. pla­
cés sous leur autorité. 

Enfin, après avoir accompli un certain temps de ser­
vices en France, les administrateurs des colonies doi­
vent retourner à leur rôle normal: l'administration 
des territoires d'outre-mer. Un tableau dressé à cet 
effet chaque semestre par les soins du ministre des 
colonies et par analogie avec les mesures en vigueur: 
dans l'armée coloniale indiquera le tour de départ aux 
colonies. 

" 
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Un projet de décret a été préparé afin de réaliser 
, 

les mesures qui viennent d'être exposées. Il fixe éga­
lement les modalités de leur exécution. 

rai l'honneur de vous prier de bien vO'llloir le revê­
tir de votre h'aute sanction. 
, Je vous prie d'agréer, monsieur le, Président, l'hom­

mage de mon profond respect. 

Le ministre des colonies, 
Marius MOUTET. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre des colonies; 
Vu le sénatus·consulte du 3 mai 1854; 
Vu l'article 33 de la loi du 30 dé<embre 1913; 

Vu le décret du 10 juillet 1920 portant réorganisation du 
personnel des administrateurs des colonies et les textes qui 
l'ont modifié; . 

Vu le décret du 1er décembre 1920 portant réorganisation 

du personnel des services civils de J'Indochine et les textes 

qui l'o.t modifié; 


DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La durée du détachement dans 
la métropole des administrateurs des colonies et des 
administrateurs des services civils de l'Indochine ne 
peut être supérieure à trois ans. " 

Ce détachement est prononcé par décret sur la pro­
jJosition du ministre des colonies, pour une durée d'un 
an. 

Il peut être renouvelé deux fois pour une durée 
égale, par arrêté du ministre des colonies. 

ART. 2. - Les demandes de détachement sont adl'es­
sées directement aux chefs de colonies qui, chaque 
semestre, proposent au ministre des colonies les noms 
des administrateurs susceptibles d'être détacbés. 

Les demandes de renouvellement de détachement 
,sont présentées, pour avis, au conseil des directeurs 
. du ministère et soumises pour décision au ministre 
des colonies. . 

ART. 3. - Il est établi chaque semestre UI1 tableau 

de départ colonial pour les administrateurs des colo­

nies et les administrateurs des services civils de l'Indo­

chine détachés dans la métropole. 


AIlT. 4. - A titre transitoire, les dispositions du pré­
'sent décret pourront, à compter de' la date "de sa pro­
mulgation, être suspendues pendant un délai de six 
mois à titre exceptionnel et par décision spéciale du 
ministre des colonies. . 

ART. 5, - Les disposmonsdu présent décret ne sont 
pas applicables aux administrateurs des colonies et 
aux administrateurs des services civils de l'Indochine 
placés en service détaché conformément auX disposi. 
tions de l'article 33 de la loi du 30 décembre 1913 
susvisé. 

Arn. 6. - Le ministre des colonies est chargé de 

l'exécution du présent décret. 


Fait à Paris, le 3 mars 1937. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies, 
Marius MOUTET. 

, 
: 

Acquisition des véhicules autttmèbil €s' 

ARRETE No 176 promulguant au Togo le décret du 
4 mars 1937 portant application au. territoire du 
Togo placé sous le mandat de la l'rance de la loi 
du 29 décembre 1934 facilitant l'acquisition des 
ré/licules automobiles. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Ol"'l"':C1ER nE LA LÉOION DlHONNEUR, 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR DU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminatif les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu 'le décret du 19 septembre 1936 porlant réduelion des 
dépenses administratives du T og6; . 

Vu le dé<ret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga" 
tion et de publication des textes réglementaires au Togo et 

. au Cameroun;· 

Vu le décret du 4 mars 1937 portant application au territoire 
du Togo 'placé sous le mandat de la France de la loi du 29 
décembre 1934 facilitant l'acquisition des véhicules automobi~ 
les; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMI!'R. - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 4 mars 1937 portant application au terri· 
toire du Togo placé sous le mandat de" la France de 
la loi du 29 décembre 1934 facilitant l'acquisition des 
véhicules ,automobiles. 

. AIH. 2. Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué ct publié partout où besoin sera., 

Lomé, le 7 avril 1937. 

MONTAGNE. 

RAPPORT 

Au Prdsideni de la République l'rançaise. 


Paris, le 4 mars 1937. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

La loi du 29 décembre 1934 tendant à faciliter 
l'acquisition ,de véhicules ou de tracteurs automobiles 
a eu d'heureuses répercussions sur la vente des auto· 
mobiles dans la métropole. L'article 5 a prévu l'appli ­
cation de ce texte aux colonies, mais ne l'a pa~ éten· 
due aux pays de protectorat et aux territoires sous 
mandat. 

Or, il a paru désirable de faire bénéficier le Togo, 
territoire sous mandat, des dispositions de cette loi 
et j'ai préparé dans ce but un projet de décret que 
j'ai l'honneur de soumettre à votre .haute sanction. 

Veuillez agréer,' monsieur le Président, l'l10mmage 
de mon plus profond respect. 

Le ministre des colonies, 
Marius MOUTET. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Vu le mandat sur le Togo, confirmé à la France' par le 

conseil de la Société des nations, en exécution des articles 22 
et 119 du traité de VersaiHes en date du 28 juin 1919; 

Vu la loi du 29 décembre 1934 facilitant l'acquisition des 
véhicules automobiles j 

DECRETE.: 

ARTICLE PREMIER. ­
toire du Togo, placé 
"loi du 29 décembre 
véhicules automobiles. 

Est rendue applicable au terri· 
sous le mandat de'la France, la 
1934 facilitant l'acquisition des 
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ART.• 2. Le ministre des colonies' est chârgé de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au jour: 
nal officiel de la République française et. aU journal 
officiel du Togo et sera inséré au bulletin officiel dn 
ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 4 mars 1937.· 

ALBERT LEBRUN. 


Par le Président de la République: 

Le min'slre des colonies, 

Marius MOUTET. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Sanlé publique 

ARRETE No 157 mettant sous te régime de passeport 
sanitllire les voyageurs en prOVelllll!Ce de la Gold· 
Coast. 

LE GOUVERNECR OES COLONIES, 
OfF'iC1ER DE LA LtmoN O'HONI-IEUR, 

AOMINISTRATEUR SUPÉRIEUR DU Tooo,• 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au l'cgo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction ctes 

dépenses administratives· du Togo; . 
Vu le décret du 11 novembrè 1929 sur, la protection de la 

santé publique aux colonies; 
Vu l'arrêté nO 634 du Zl octobre 1933 fixant les mesures 

d'erdre spécial, temporaire et défensif, desthée" à prévenir, à 
faire cesser les épidémies de typhus amaryl au Togo; 

Vu le télégramme du 17 mars 1937 du gouverneur de la 
Oold-Coast signalant un cas mortel de: typhus amaryl survenu 
à Teshi; . 

Sur 1"a proposition du' délégué du chef du service de santé 
du Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les voyageurs en provenance 

de la Oold-Coast entrant an Togo seront mis sous le 
régime de passeport sanitaire comportant les mesures 
sanitaires suivantes: . 

Les' passagers européens et .assimilés seront soumis 
à une visite sanitaire quotidienne pendant six jours. 
Si l'autorité sanitaire le juge nécessaire, ils pourront 
être mis en observation sous grillage ou sous mousti­
quaire soit dans une formation sanitaire soit à domi' 
cile. 

Les passagers indigènes subiront, avant de pour· 
suivre leur voyage dans le Territoire une mise en ob· 
servation sanitaire de six jours par les soins du méde­
cin de la circonscription sanitaire d'accès au Terri­
toire. 

La désinsectisation des marchandises ou bagages de 
tous voyageurs pourra être, au besoin, prescrite et 
opérée par les soins des autorités sanitaires. 

ART. 2. Le délégué du chef du service de santé 
du Togo et les administrateurs commandant les cer­
cles sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

Lomé, le 23 mars 1937. 
MONTAGNE. 

Rôles primitif. 

ARRETE No 158 porlallt rectification de certains arti­
cles des rôles 74, 86 et 107 de l'ollnéeI935. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIEl{ DE l.A Lt:GION OJliONNEUR:, 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR DU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déte;rninant les attributions. 

et les pouvoirs du Commissaire de ta République au :rogo; 

-- VI,! le décret du 19 septembre 1936 portant réduciion des 
, dépenses administratives du Togo; 

1 ARRETE: 

1:. ARTICLE PREMIER. - (Arrêté no 74 du 10 février 


1 
1936 - J. O. T. 1936, page 117) rôle 47. 


CENTRE ATAl(PAMÉ 
1 

1 Au lieu de: 
Impôt personnel 11.075,­

Lire: J 

Impôt personnel et taxe additionnelle 225,­
Impôt personnel indigène . 10.850,· ­

ART. 2. (Arrêté nO 86 du 18 février 1935 J. O. T_ 
1936, page 118) rôle 63. 

NORD-SOl(ODÉ 
Au tiea de: 

Impôt personnel catégorie supérieure 345,50 
Lire: 

Impôt personnel et taxe additionnelle 345,50 

Rôle 65. LAMA-KARA 
Au liett de .. 

Impôt personnel indigène . 4.382,­

Lire: . 
Impôt personnel et taxe additionnelle 302,­
Impôt personnel indigènè 4.080,­

-ART. 3..- (Arrêté no 107 du 9 mars 1936 ).0. T. 
1936, page (68) rôle 74. 

Au lieu de; 
Mango. - Taxe sur bicyclette 572,­

Lire; 
Sokodé. Taxe sur bicyclette 572,­

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, ·le 23 mars 1937. 
MONTAGNE. 

II· Interdiclion de la vente des araçbides 
1 

Décision No 196 interdisant la vente des arachides 
dans le cercle du sud. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfF~crER DE LA tÉGIO!'i O'HO!\lNEUR, 

AOMINISTRATEUR SUPÉRIEUR DU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 192'1 déterminant les attributions 

et lçs pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo; 
! , Vu Parrêté du 18 juin 1935 ré~lementant ta vente de cer~ 

tains produits durant les distributIOns de graines de semences 
faites aUx agriculteurs indigènes par les Sociétés de pré­
voyance; 

. Vu le télégramme-lettre nO ·508 en date du 19 mars 1937 
du çommandant du cercle du sud i 

Vu l'avis émis par la Société indigène de prévoyance du 
cercle" du sud j 

Vu l'avis émis par le président de la chambre de commerce 
par lettre nO 34 du 23 mârs 1937; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - La vente des arachides, tant 
sur les marchés qu'en déhors des marchés est interdite 
dans le cercle du sud pour compter du 26 mars 1937. 

ART. 2. - La présente décision sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 24 mars 1931. 
MONTAGNE. 
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Santé publique 

ARRETE No 179 .abrogeant l'arrêté no 157 du 23 
mars 1937 mettant sous le régime de passeport 
sanitaire les voyageurs en provenance de la Qo/d­
Coast.. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFlCIER DE LA LÉOlON D'HONNEUR, 

ADMINISTRATEUR· SUPÉRIEUR DU TOGo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo; . 

Vu le décret du 11 novembre 1929 sur la protection de 
de la santé publique 'aux colonies; 

Vu l'arrêté du 27 octobre 1933 fixant les mesures d'ordre 
spécial, temporaire et défini:iF, destinées à prévenir au à 
faire fesser les épidémies de: typhus amaryl au Togo; 

Vu l'arrêté nO 157 du 23 marS 1937 mettant sous le régjme 
de passeport sanitair~ les voyageurs en provenance de la 
Oold-Coast; . .' 

Sur la proposition du délégué du cl)ef de service de santé 
<lu Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Aucun 'nouveau cas de fièvre 
jaune n'ayant été signalé en Qold-Coast depuis le 
17 mars, l'arrêté nO 157 du 23 mars 1937 est abrogé 
à la date du 8 avril 1937. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 avril 1937. 

MGNTAGNE. 

Régime douanier-

ARRETE No 185 annulant ;l'arrflté du 28 janvier 1937 
promulgua/li au Togo le décret du 25 novembre 
1936 modifiant les droits de douanes perçus sur les 
graines et fruits oléagineux. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFiCIER DE LA LÉGION DfHONNEUR. 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR DU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu Je déc;"'t du 19 septembre 1936 portant réduction des' 
dépenses administratives du Togo; 

Vu l'arrêté nO 57 du 28 janvier 1937 promulguant au Togo
le décret du 25 novembre 1936 modifiant les droits de doua­
nes perçus sur les graines et fruits oléagineux; 

ARRETE: 

ARTIcLE PREMIER. - Est annulé l'arrêté no 57 en 
date du 28 janvier 1937 promulguant au Togo le 
décret du 25 novembre 1936 modifiant les droits de 
douanes perçus sur les graines et fruits oléagineux. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu· 
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 avril 1937. 

MONTAGNE. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 
EUROPÉEN ET INDIOÉNE 

Personnel européen 

Rappels pour services militaires 

Par arrêté ministériel n" 80/59 en date du 11 fé­
vrier 1937. ,des rappels d'ancienneté pour services 
militaires indiqués ci':'après sont conservés dans leur 
emploi act~el aux fonctionnaires du cadre des admi­
nÎstrateurs des colonies dont les noms suivent et qui 
Ont été promus pour compter du.1 H janvier 1937. 

........ , . , .... , .. , . 


AdministratellTs de:r classe des colonies:" 
M. Roussel (Charles. Joseph, Albert). . 3 m. 7jours 

Administrateurs-adjoints de 1~· classe des c~lonies : 
M,M. 	Mouragues (Albert Jean) . ; 6 m. 11 jours 

Péchoux (Laurent, Elisée) 25"jours 

Administrateurs-adjoints de 2" classe des COIOllie;s: 

. . . . . . . . . . . . . ' . . . . . . . . 
M. Demonio (Anloine, Henri, Charles). 11 m_ Bjours 

Par arrêté mÎnistériel n" 92/59 en date du 18 fé~ 
vrier 1937~ des rappels d'ancienneté pour services 
militaires indiqués ci-après sont attribués dans leur 
emploi actuel aux administrateurs-adjoints de 3~ classe 
des colonies dont les noms suivent: 

M, Chabanon (Paul) . 11 mois 22 jours 

Nominations 
Magistrature coloniale 

Par décret en dale lu 27 février 1937, sont nommés: 

. . . . . . . . . . , , . . ..... . 
Conseiller à la cour d'appel de la Réunion: 

M. Thébault, procureur de la République près Je 
tribunal de 3" classe de Lomé en remplacement ~de 
M. Gerome. 

Procureur de la République près le tribunal de 
3' classe de Lomé: 

M. Bernard (Louis), juge de paix à compétence 
étendue de Niamey, en remplacement de At. Thébault. 

TROUPES COLONIALES 

Armée active 
Par décision en date du 27 février 1937, sont nommés 

aux grades ci-après. pour compter du 10 mars 1937 : • 

INFANTERIE : 

" '.. ... 
Au grade d'adjudan! : 

.> , 



, '. 
• 

16 avril, 1931 JOURNAL OFFICIEL DU, TERRITOIRE DU TOOO :PLACÉ sous LE MANDAT DE LA FRANCE 111 

(Choix) - Darjo (Vincent-Jean), en service hors' 

eadres au Togo. - Affecté pour onlre au bataillon de 

tirailleurs Sénégalais n C 8. 


AlfectaU"n Il 
1 

Par ·décision n° 205 du : 
8 avril 1937. M. Champion, chefdu secteursGo)aire 

de Palimé j est nommé cumulativement avec ses fonc~' 
tions actuelles, directeur de la station agricole de Tové 
durant l'absence de M. Gaillaguet, conducteur pdndpaI 
d'agriculture en congé. 

M. Champion aura droit aux indemnités prévues par 

les règlements. 


PESONNEL INDIGÈNE 

Promotions 
Par arrêté n 4 175 du : 
7 avril 1937. Sont proq)llS, pour compter du 

1e>f avril 1937, les agents indigènes dont les noms 
suivent: 

COMMIS D'ADMINISTRATION 

Au grade de commis d'adlm'nislralion 

principal de 4· classe: 


Gbedey Robert. commis d'administration principal 

de.S e cla~se. 


A1 ECAN 1 C lENS-CON DUCTEU RS 

Augrade de mécanÎciclt-conducleur. de 3" classe: 


Attiogbe Kokou, mécanicien~conducteur ~e 4* dasse. 


Alfectatlon 
Par clécision n~ 207 du ; 
10 avril 1937. - L'instituteur-adjoint de 4" classe 

Freitas Paulin est chal"gé d'assuJ'cr Ic.fonctionnement 
d'un 4° cours populaire du soir il l'école de la route 
d'Anécho. 

Permission de Jongue durée· 
Par' décision nU 198 du : 
25 mars 1937. - Une permission dite de longue du­

rée de six mois, à solde de présence, pour en jouir à 
Birni-N'Koni (Niger) est accordée à Madame Bonin 
née"Tevi Louise. sage-femme auxiliaire de 2· classe du 
cadre commun secondaire de l'A. O. F .. en service à 
Palimé. du 1"" avril au 30 septembre 1937 inclus. 

La sage-femme auxiliaire de 21! classe ,Madame Bonin 
aura droit à ln grat'uité de transport de PaHmé (Togo) :: 

à Birui-N'Kooi (Niger) et retour pour ellt: et sorÎ.en~ 
fnnt âgé de 28 mois, 

Uniformes des agents des cadres locauX' 
Par arrêté u' 161 du ! 

25 mars 1937. - L'article 2 de J'arrêté n' 644 du 
22 cJécembre 1934 est modifié comme suit: 
, A compter de la même date, il ne Sera plus délivré 
gratuitement des uniformes. ;'\UX agents des cadres lo­
caux subalternes, sauf en ce qui concerne les plantons, 
les concierges. les mécaniciens conducteurs du cadre 
local, les chauffeurs en service à l'hÔtel du gouverne­
~ent et les facteurs et surveillants des postes et télé­
graphes en service à Lomé. . ­

Est abrogé l'arrêté n' 69 du 2 février 1937. 

FORCES DE POLICE 

1° - Compag~ie de milice : . 
Rengagement 

Par décision nO 200 du : 
3 avril 1937. - Est rengagé pour.2 ans il compter du, 

20 mars 1937, le milicien de 2' classe Tomodji, N' Mie 
Mf251fA. D., de la P. C. Lomé. 

zQ Garde indigène 

Rengagements 
Sont rengagés pour 1 ao' à compter du : 
10 mars 1937. - Kankandja, garde 2' classe" N' 

Mie 883, du détachement police I.omé. 
16 mars 1937. - Nassi, brigadier 2· classe, N' Mie 820, 

du détachement police Lomé, 
Sossou Tchobo, garde 2· classe, N' Mie 1062, du 

détachement police Lonlé. 
18 mars 1937. - Baïmu Ahamadah, garde 2' classe, 

N' Mie 956, du détachement police Lomé. 
~1 er avril 1937. - Bayasse, garde 1ri! classe, Nt) M.le 522, 

du peloton du sud (subdivision de Lomé). 
Afo Takét<!, brigadier 2' classe; N' Mie 391, du 

peloton du sud (subdivision d'Anécho). 
Bayassem, garde 1~ classe, N' Mie 491, du peloton 

du sud (subdivision d'Anécho). 
Boukote N'Dam, garde l" classe, N' Mie 158, du 

peloton du sud (subdivision d'Anécho). 
N'Guissa, brigadier-chef 1" classe, N' MIe 395, du 

peloton du centre (subdivision d'Atakpamé). 
Toi Sondé, garde 1" classe, N' Mie 397, du peloton 

du centre (subdivision d'Atakpamé). ;;, 
niedaba, garde 1'. classe, N' MIe 452, du peloton du 

centre(subdivision d'Atakpamé). 
Adjeoura Takpa, garde 2' classe, N' MIe 827, du 

peloton du centre (sudivision (PAtakpamé). 
Aoussou Djobo, garde ln classe, N' Mie 918, du 

peloton du nord (subdivision de Sokodé)' 
Nam, brigadier-chef 1re chlsse, N° MIe 396) du peloton 

du nord (subdivision de Mango). 
Esso l, brigadier-chef 2" classe, N' "'He '1012, du 

peloton du nord (subdivision de Mango). 
N'Dabesso, garde 1" classe, N' Mie 963, du peloton 

du nord (subdivision de Mango). 
Betti, garde 2- classe, N' Mie 446, du peloton du 

nord (subdivision de Mango), 
Boubry Il, brigadier 2- classe, N' MIe 402, du 

peloton du nord (subdivision de Mango). 
3 avril 1937. - Alona, garde 2' classe, N' Mie 892, du 

peloton du sud (subdivision d'Anécho). 
4 avril 1937. - Sakary, brigadier 1" classe, N' 

Mie 632, du peloton du sud (subdivision d'Anécbo). 
Alaoua, garde 1" classe, N' Mie 625, du peloton du 

sud (subdivision d'Anécho). 
Cernoi, garde 1"" classe, N° Mie 909, du peloton du 

centre (subdivision, de Klouto), 
11 avril 1937. - Borma, brigadier-chef 2< classe, l'l' 

Mie 899, du peloton du nord (subdivision de Sokodé). 
12 avril 1931. - Nayiri, garde 2' elasse, N' Mie 1095, 

du peloton du sud (subdivi'sion de Lomé). 
Diehom, garde 2' classe, N' MI., 1096, du peloton du 

sud (subdivision de Lomé), 
Sambo, garde .2' classe, N' Mie 1050, du, peloton, du 

centre (subdivision d·Ata~~amé). 
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Ousmane Taraoré, garde 2' classe. N' MIe 974, du 
peloton du nord (subdivision de J\iango). 

Barde Kabouré, garde 2' classe, N' Mie 994, du 
peloton du nord (subdivision de Mango). 

Boukouzy, garde ;r classe, N' Mie 999, du peloton du 
nord (subdivision de Mango). 

l" mai 1937. - Tinampa, garde 2'd.sse, N' Mie 1033, 
du peloton du sud (subdivision d'Anécho). 

Missika, garde 1" classe, N' Mie 1022, du peloton du 
nord (subdivision de Sokodé), 

6 mai 1937. - Sama, garde '2: classe, N' JlUe 916, du 
peloton du sud (subdivision de Lomé). 

12 mai 1937. - Zinsou, garde 2' classe, N' MIe 987, 
du peloton du sud (subdivision d'AnéchoJ. 

16 mai 1937.- Al.hi, garde ,2' classe, N' MIe 1001, du 
peloton du sud (subdivision d'Anécho), 

20 ma;' 1937, Parakou, garde 1" classe, N' Mle,1040, 
du peloton du sud (subdivision d'Anécbo). 

l"juin 19;17, - Badas5cm, garde 2' classe, N' Mie 754, 
du peloton du sud ('subdivision de Lomé). 

Ouassou, garde 2' classe, N' MIe 1042, du peloton du 
sud (subdivision de Lomé), 

Assimin, garde 2' classe, N' 3-lIe 759, du peloton du 
sud (subdivision de Lomé). 

Koffi" brigadier-chef 1" classe, N' MIe 26, du peloton 
du centre (subdivision d'Atakpamé). 

Samba Taraoré, 1" classe, N" Mie 933, du peloton du 
centre (subdivision d'Atakpamé). 
,Adam Patcha, garde 2" classe, N' bile 973, du peloton 

, du nord (subdivision de Mango). 
Adjou,·garde 2' classe, N" MIe 1008, du peloton du 

nord ,{subdivision de Mango). 
5 juin 1937, - Gnaman, gllrde 2' classe, N' MIe 676, 

du peloton du nord (subdivision de Mango), 
'10 juin 1937.- Badema, garde 2' classe, N' Mie 561, 

du peloton du centre (subdivision d'Atakparnél. 
Il juin 1937. - Sama Tchao, garde 1" classe, N° 


Mie 345, du peloton du nord (subdivision de Sokodé). 

15 juin 1937: - Sibiti, brigadier 1" classe, N' MIe 900, 


du peloton du sud (subdivision deLomé), 

Licenciement 
Par arrêté n'174du: 
6 avril 1937. - Est licencié pour fin de contrat à comp­

ter du 13 avril 1937, le garde de 2' classe Tongue, N' 

MIe 1020, du peloton du centre (subdivision de Klouto). 


La gratuité du tr~nsport est accordée à l'intéressé, 

ainsi qu'à sa famine, pour rejoindre ses foyers. 

ACTES DIVERS 

Commission des marchés 

Par décision n' 197 du : 
24 mars 1937. - M. Boissier, administrateur-adjoint 

de 2a classe des colonies, est nommé membre de la 
commission des marchés en rcmpJacemelltde M.. Bérard. 1 

adtnÎnistrateur-adjoint de 2# classe des co]onies, nommé 
cher de la subdivision de Mango- (cercle dunord). 

1 

Cession de livres sterling 


Par décision n' 206 du : 

10 avril 1937. - Le préposé du trésor est autorisé à 


céder à la banque de l'Afrique occidentale à Lomé, la 

somme de mille livres sterling (1.000) au cours de cent 

quatre francs la li\'l'e. _____ 


Création d'une 80dété sp....tlve 
Par arrêté n" 163 du: 
3 avril 1937. - Est autorisée dans le territoire du. 

Togo placé sous le mandat de la France la création de 
la société sportive « Lomé tennis club» dont le butest 
de grouper les efforts des trois sociétés sportives In­
digènes de tennis de Lomé. 

Sont approuvés les statuts de cette société tels·qu1i1s 
sont annexés au présent arrêté. . 

Délégation de signature 
Par arrêté n'160 du : 
25 mars 1937. - Pendant ln tournée que le gouver­

neur des colonies~ administrateur supérieur du Togo 
doit effectuer dans le territoire du Togo du 25 au 
30 mars 1937 inclus; la signature- des pièces de recettes 
et de dépenses etde toutt>s pièces comptables du budget 
local, du budget annexe 'du' che;"in de fer et du wharf 
et du budget sur fonds d'emprunt, sera assurée par 
M. Sanson, administrateur-adjoint des colonies, chef 
du bur"au des finances et de la comptabilité. 

Enseignemen1 privé: 
Par arrêté n' 170 du : 
8 avril 1937 . - La mission catholique est autorisée à 

ouvrir une école de fiUes à Atakpamé. 
Cet établissement sera soumis aux règles--générales 

d'organisation et de contrôle fixées par l'arrêté du 27 
octobre 1933. 

Libération conditionnelle 
Par arrêté n' 180 du ; 
8 avril 1937. - Le bénéfice de la libération condition­

nelle est accordé au détenu Maglo Simon, né vers 1858 
à Agbatopé, de feu Adiabr, et de feue Agboganhounsi, 
condamné à un an de prison par jugement du tribunal 
du 1~r degré de Tsévié pour infraction à un arrêté 
d'interdiction de séjour et rebel1ion. 

Produits pharmaceutiques 
Par décision n' 203 du : 
3 avril 1937, - Est complétée COUlme suit la liste n' 2 

des produits pharmaceutiques dont la vente est auto~ 
risée dans les dépôts prévus à l'article 3 de J'arrêté du 
15 novembre 1928 : 

Holt's savIe 

ORDONNANCE FIXANT UNE SESSION 

D'ASSISES A LOMÉ 


Nous, Boulard, présid,ent de la cour d'appel de J'Afri- , 
que occidentalefrançaise, (jfficier de la légion d'honneu r, 

Vu les articles 251, 253, 258, 259, et 260 du code 
d'instruction criminelle local; 

Après avis de Monsieur le Procureur Général; 

Ord01l1l0llS : 

, Une session d'assises s'ou,/rira à Lomé (Togo), le 
jéudi vingt neuf avril mil neuf cent trente sept à 
huit heures: 

Désignons Monsie"r le Conseiller Philipon pour 
présider la dite session. 

Fait en notre cabinet, au palais de justice à Dakar, 
le vingt cinq janviei mil neuf cent trente sept. 

BoULARD•. 

http:1937.-Al.hi


--

- -

i 

• 	 .' • 
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KOLE DE LA COUR D'ASSISES DU TOGO 
séant à L'lmé 

Session du 29 avril 1937 

!l'';. 
DATE DE 	L'AUDIENCE NOIliS ET PRÉNOMS DE L'ACCUSÉ ACCUSATIONIID'OR~RE 

C- jeudi 29 avril 1937 Lamboni Fangué Woamon Tentative de meurtre 

- •... ...._­-	 ~ 
Transf..rl d .. r .. "I.. " m'lrl..ls 

Par arrêté n' 162 du : 
3 avril 1937, - Est autorisé le transfert il la Guade­

loupe sur le paquebot « Foucauld", attendu il Lomé 
vers le 12 avril, des restes mortels de M. Gilbert Sala, 
adjoint des services civils du Cameroun, décédé à 
Lomé le 1" août 1936. 

Le budget du Cameroun participera aux dépensesdu 
transfert jusqu'à Basse-Terre (Guadeloupe) dans les 
conditions prévues à l'arrêté du 31 décembre 1934. 

Avi. 

"Le concours d1adrnission au Prytanée militaire 3urH 
lieu les 7 et 8juin 1937. 

Les candidats éventuels sont invités à produire leur 
dossier ~1U\cabi~et avant le 30 avril. : 

Le Président des assises, 
PHILIPON. 

E",,,men 	des Jug .. s de pai", 

Dakar, le 7 avril 1937. 

Télégramme officiel administrateur Jupérieur Lomé 
Circulaire 86 - Journal officiel république frànça;se 

31 mars publie extrait arrêté 26 mars 1937 fixant ouver­
ture examen juges de pa;" lundi 21 juin 1937 chef-lieu 
ressort chaque Cour d'Appel. 

GIlISMAR 

C'lur. de. change. 

Livre sterling 109.90 
Dollar. 22,40, 
Franc belge : 3,79 
Franc suisse . 5.11 

Radio du 11 a vril1937 du Département. 

Comité de BurvellllIRce de. pri", de dilaiJ 


PRIX Dil LA VIANDE DE BŒUF 


1re CATÉGOR1E 

1 MORCEAUX 
ORIG1NE CAMEROUN 

CERTIFIEE PAR 
2· CATÉGORIE 3' CATÉGORIE 

LE VI;:NDEUR 
1 

Filet . 8,­ 7, ­ 5,50 
Fau~·fi1et, aloyau cuisse entière, entrecôte, côte 7, ­ 6,- ­ 5,50 
Poitrine, épaule, etc. . 6,­ 6,-­ 5,50 
Langue . ~. 

5,­ 5, ­
Cervelle (la pièce) 2,25 2,25 2,25 
Rognons (la pièce) 1,50 1,50 1,50 
Foie . -. 5,50 5,50 5,;)0 

Tripes . 4,75 4,75 4,75 
Pieds (la pièce) 2, ­ 2, ­ 2, ­

AVIS AUX NAVIGATEURS 

Position: Entrée des Blis:;'corte affectée. 3.385 

N-147 - lIt,M, les na,vigateuTs, fréquentant le fleuve 
Cas3:mance sont informés que d'après des renseigne­
ments recueillis à Djogué, Tîle aux oiseau): aurait 
disparu et la rivière Biiss serait obstruée par une 
gros~è dune de sable, ne laissant qu'un petit passage 
pour l'écoulement des eaux. 

Les "brisants, au large, semblen.t s'avancer davanta­
ge en mer que ne l'indique la carte. 

Position: Bijoi.< (entrée sud de la Gambie) 
cartes 3.385 et 608 anglaise. 

N' 148 - M,IIi. les navigateurs, fréquentant la passe 
sud de la Gambie sont informés que les brisants sem­
blent s'avancer davantage, au large, que ne l'indique 
la carte. 

La pyramide du phare est presque toujours invisible 
et se confond avec la terre.. 

Il est recommandé aux navigateurs. de donner du 
tour et de ne passer qu'à bonne distance du feu t l'e 
courant portant toujours à terre. 
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Entrée de la Casamance (passe sud) 

N"149 - M,M. les navigateurs sont informés que la 
bouée n' 1, de la passe sud de la Casamance, qui était 
disparu lè 28 janvier a été remise en place lors de la 
dernière tou rnée de balisage. 

Le mode de balisage des passes de la Casamance 
reste sans changement instructions pour franchit: la 
passe SUd4 

Les navigateurs sont informés qu'étant donné l'étant . 
actuel de la passe sud de la Casamance, ils ne dev­
ront s'y engager qu1avec l'assistance des pilotes de 
Djogué. 

Le meilleur mouillage pour attendre Je pilote, se 
trouve à mi-route entre la bouée « pilote D et la tonne 
n' 4 du nord. 

Tirants d'eau à ne pas dépasser, 
4mOO en petite nlorte eau t 

4m20 en morte eau moyenne, 
4m50 en vive eau moyenne, 
4m75 pour des coefficients supérieurs à 110. 

Très important 

U est dangéreux de franchir la basse li basse mer 
avec de la.houle d?ouest. 

Ranger les bouées t et 3 et se méfier du courant 
traversier qui porte au S. S, E; et par conséquent. sur 
le$ brisants du sud qui sont très dangereux, 

La passe est étroite et sinueuse. 
La vitesse du cournnt. ramenée coefficients 100 est 

de 1'5 à 2' pour le flot et de 1'7 à 2'2 pour le jusant. 

Les marées d" jour paraissent plus faibles que celles 
de la nuit. 

N"150. ~ M. M. les navigateurs, fréquentanl le Ban­
diala, sont informés que la passe est sujette à de fré~ 
quents changements et qu'ils doivent se conformer 
strictenlent aux indications ci·après~ 

L9isser la bouée Bandiala toujours dans l'ouest et en 
passe'r à une distance qui ne sera pas jnférieure à 100 
mètres. 

'FaÎre route ensuite- !;,ur ta tonne rouge marquée (2).'" 

Dès que la passe sera bien ouverte venir franchement 
sur babord ~e façon il passer à mi-distance des tOnneS 
de barre et à 200 mètres à ('est de l.l.bouée (3). 

Faire route ensuite de Inanière à passer à 100 mètres 
de la bouée (5) en la laissant par habord (ceci pour' la 
rentrée bien entendu. 

Les marées semblent être plus fortes le soir que le 
matin, 

Tirants d'eau autorisés" 

Morte eau 3 m, 30 
Morte eau moyenne 3 m, 40 - 3 m. 50, 
Vive eau moyenne 3 m, 60 
Coefficients supérieurs à 1003 m, 70 
Passe de dasilame ~ sans changement. 

151 - M.M. les ,navigatèurs sont informés qu'une 
mine dérivRnte a été rencontrée, le 12 mars 1937, par 
41" 30 N~ 3" 21 E et une .utre le 15 mars, par 41' 55 
N- 3'45 E. 

Le phare de Kribi présente actuellement les caracté· 
ristiques suivantes: 

1 éclat toutes les 10 secondes. 
éclat 0,5 séclipse 9,5. s. 

Livre des phares serie c n"1791 

DOMAINES 
Par décision n' 202 du : 
3 avd11937. ---- Une commission composée de: 

M.M, Le qlmmandant de cèrcle ·du nord, ou son 
délégué .- ' Président 

Un agent des travaux publics repn~·1 
sentant de l'administration. M b

' em resJ ohn T reveh, denleurant a Mango. 
Lèbre) agent de commerce à Mango. 

se réunira à Mango, place du marché, sur convo­
cation de son président à l'effet de constater la mise en 
valeur de la concession acquise par l\l~ Fillot. 

JI sera dressé des opérations un procès-verbal des­
criptif et estimatif en quadruple exemplaire dont un 
destiné au concessionnaire. 

AVIS D'AD.tUDICATION 

Vu rurgence. il sera procédé le quinze mai mil neuf 
cent trente sept, à neuf heures précises. au bureau des 
finances à Lomé à "'adjudication du service des trans­
ports du personnel et du matériel administratifs il 
asSurer dans,les cercles du nord, 

Les opérations d'adjudiCdtion seront assurées par la 
commission nommée par l'arrêté n' 121 du 23 fé­
vrier 1937, 

Le cahier des charges est tenu à la disposition des 
intéressés au bureau des finances (section du rÏlatériel) 
tous les jours ouvrables il compter du 15 avril 1937 de 
8 heures il 11 heures et de 15 à 17 heures. 

Le cautionnement provisoire est fixé il la soz:nme'de 
deux mille francs; qui sera transformé en caulion~ 
nement définitif.. 

Chaque soumission devra être conforme au modèle 
annexé au cahier des charges et sera accompagné du 
récépissé du versement du cautionnement provisoire. 

Lomé. le 15 avril 1937 

Le Gouverneur des coJonÎes 
Administrateur Supérieur du Togo, 

Signé : MONTAGNÉ, 

AVIS 

Les Grands Réseaux Français ont institué à l'occa· 
sion de l'Exposition de 1937 une carle de légitima· 
tion. Cette carte, valable, 3 mois pour les voyageurs 
en provenance des colonies françaises, permet aU 
voyageur de bénéficier d'une réduetion de 500/0 pour 
se rendre à Paris par J'itinéraire de son choix et pour 
effectuer tous les voyages qu'il désirera après un 
séjour minimum de 5 jours à Paris. 

En outre, la carte de légitimation comportera cer­
tains avantages consentis par l'Exposition et par dif­
férents organismes (compagnies de navigation, corn· 
pagnies aériennes, maisons de commerce, hôtels). 

Les cartes de légitimation sont délivrées par les 
soins du bureau politique, sur la présentation du pas­
seport ou d'autres pièces justifiant la résidence hors 
de la france métropolitaine. 

Prix de la carte: 20 francs. 
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ÉTAT des moùvements de la Navigation du Port de Lomé et d'Anécho 

pendant le mois de 

NOMS, PftovaCU.II{)8 litT 
1 PAVlLLO. 

DBSTill.}TlON B88 l'fA,VIBRS 

Thornlea Anglais 
Douala·llâvr. 

61-Hoggar Français 
Lagos·Marseille 

62-Daru AD~lais 
'I,iverpool-P. Harconl 

6S-Mulrton .' Français 
.PIe, Noire·Ma..iIIe 

64-Banfora -00­
o· 

..\farscme-Douala 
6S;Bougalnvllle -do­

Douala-A nvers 
6S-Touareg 

Douala·Marseille 
67-Tombouctou -do­

Marseille-PIe. Noi,'''· 
68-Almora . Norvégien 

Torr.vieja-Cotonou' 
69-Daho_mlan Anglais 

. Llverpool·Opobo 
70-Asle Français 

'·.Bordeaux·Pte. Noire 
71 -Ft. de Douaumont -do­

Dunkerque.Douala 
72-Ft. Archambault -do­

Douala·Bordeaul 
7S-Egorl Anglais' 

Liverpool:Kribi 
74-Banfora Français 

Douala-Marseille 
7S-Clunepark Anglais 

.. 'èalàbar-Dunkerque 
76-Leonlan -do-

Burutu·RoUerdam 
77-Vendome Français 

Lagos· Maroeille 
78-Barbara-Marle 

Londres-Burutu 
79-Asle Fra.nçais 

Pte. Noire-Bordeaux 
SO-Llnols -do­

Dunkerque·Douala 
S/ -Robert l'Iolt Anglais 

Lagos-Liverpool 
S2-Thomas Holt 

Liverpool-\Varri 
-do' ­

• 

SS-Almora NOI'végien 
Lagos-Aarhus 

84-Ethiopian Anglais 
Londres-Burutu 

8S-Ashlea -do­
Douala-Amsterdam 

DATES 

1 
,'~'-" 

28.2.37 2.3.37 

1. 3, 37 1. 3. 37 

2.. a. 37 1 2. 3. 37 

-do­ 4.3.37 

3,3.373.3.37 li 

-00- 1}. a. 37 
1 
1

-do­ 3.3.37 

4.3.37 

-do- 7.3,37 

4.3.37 

5 3. 37 -do­

-do--; ­ 5. 3. 37 

7.3.37 7.3.37 

,8.3. 37 8. 3. 37 

'-do­ -do­

10. 3. 37 10. 3. 37 

11.3.37 f4. 3, 37 

12. 3. 37. 13. 3. 37 
i 

13.3.37 i -do­

14, 3. 37 HI. 3. 37 

-do-III. :1 :17 

16.3.37li>' 3. 37 

17.3.37 

-do-'-. 

17.3.37 

-do­

21. 3. 37 21. 3. 37 

22.3.37 22.3. 37 

-do­ 27.3, 37 

mars 1937 

TOrUiAGB 
EQnlPAGB 

NOMIlCAL 

2.M8 33 

3,109 61 

2.126 40 

3,H2 

!I.577 147 

4.363 

743.123 

3.262 44 

221.486 

3.327 37 

4.211, 139 

3.142 42 

3,288 43 

3.023' 

!I.577 146 

2.H\3 32 

3.201 39 

2..534 

25.35 34 

4.214 139 

46 

1.798 41 

2.191 41 

1.486 

3.203 40 

2.M5 j 35 

TONNAGE 

------~-----. 

D8BARQUB 1 BMBARQue 

----.=-l''--­
1 861.332. 

1 1l2..22~ 

67.907 

346.35t 

32.528 


9.MS 
 567.415 

4.987 

39.698 


52Uil6 
 • 

347.141 0.746 

17.544 2.190· 

83.356 

429.975 

70.816 

(I.HG 490,978, 

1.063.972. 

:104.521' 

100.78314.098 

390.484 

137.19\} 

:)1.Hl! 1 

52.250 

1 

98.615 

1 
30~.644 

311.287 

0.22"1 1.0'24.161 
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--­ _.. 
. 

DATES T~::'GJ: ''l'TONN'AGE 
NOMS, PROVBIU.NCB KT 

OBSTINATION MS N1Vrs.HS 

86-Alfred Jones 
Liverpool-Lagos , 

87-Ft. 'de Douaumont 
Douala-Dunkerque 

88-Reggestroom 
Lagos-Ht:m bOll rg 

89-Chelma 
Marsellie-Pt. 'Noire 

90-Ft. Lam, 
A:nvers-Do·uala 

9'1-Brazza 
Bordrumx-Pte. Noir.e 

92-Gabon 
Douala-Ma,.seille 

93-Bodnant 
New-York,Opobo 

94-Canada 
Marseille-Uouala 

96-Llnois 
Douala-Belli kerque 

96-Ed. BI,den 
~ondres-Kribi , 

97-Catlamet . ~. 
New-York-Matadi 

, 
,~PAVILLOn: ,, 

D~ARRJVRR i 

A~glais 

li"rançnÎs 

HoHunllnis 

}~rllncuis 

-do·­

-do-

Norvégien 

Anglais 

Fram;ais 

-do ­

Anglais 


Amériçain 


22,3,37 

23, :1, 37 

--do­

24.3.37 

-do­

-·do­

26, 3, :l7 

27, :1. ;17 

28.3,37 

30.3.37 

do­

31. 3. 37 
. 

PORT 

, 
EQUIPAGE ~-" -- ­ ~ ~ 

DB D8PART NOMINAL : DBBARQUE "1 BM8ARQtrd 
j 

22,3, :j7 2,100 

25,3,37 :l.I42 

26, 3, 37 1,1191 

25. 3. 37 3.tOO 

26.:1. n a.Ji7 

24. :l. 37 6.2Of> 

:29. 3. a7 2.796 

27.3,37 3,229 

28.3.37 5668 

en rade 4JI97 

30,3.37 2,W5 

3L 3, :l7 3,6:15 

D'ANÉCHO 


43 

41 

ao 

41 

43 

140 

;r2 

42 

170 

46 

4() 

~" 

" 
3U,GOll 1,024,161 

0,184 714.229 

100,640 627,956 

t~2.87(j -
35,689 149.570 

7.80'2 0,661 

- 23.t.iHO 

140.993 -
82.~94 " , 

0304 -

8:U55 -

70,452. 

2-Vendome 
·Lagos·Marsem. 

, ~. 3-Almora 
Lagos-Aarhus 

Français 


Norvégien 


i!l•. 3, 37 ll.~3!. 36 4t.96812.337 1 

tOO,79020,3.:171 '20. 3, 37 L486 22 
j 

Lomé, le ln Avril tll37. 
lA elle( du H!lreau Prùtcipal des Dcma1Jes de Lom~J 

TOQu., 

PARTIE NON OFFICIELLE 

~ L'Administration du Territoire déclare décliner tout'!s responsabilités à quelque titre 

.qUil ce soit à raisdn des lextes insiré.s dans la partie non officielle, • 

COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉE· 


" A la Tour Eiffel" 

JOYEROT &JACOT: 

23, rue Gambetta - BESANÇON - France 

Catalogue général d'Horlogerie 
Bijouterie - Orfèvrerie, .d,es.6. 

gratÎs et franco. .-~ 
E.tmK. de cLoiz sur demude à MM. ltJ f01lCtilJGlllÏRl 

FœiÙlé. d. paleméDI 

, 
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